
&2037(�5(1'8�GH�OD�6($1&(�GX�&216(,/�081,&,3$/��
GX����MDQYLHU�������

�
/¶DQ� GHX[� PLO� VHL]H�� OH� GL[�KXLW� MDQYLHU�� j� YLQJW� KHXUHV�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� V¶HVW� UpXQL� VRXV� OD�
SUpVLGHQFH�GH�0DGDPH�&ROHWWH�-$&48(7��0DLUH���
(WDLHQW�SUpVHQWV���WRXV�OHV�PHPEUHV�HQ�H[HUFLFH��VDXI�DEVHQWV�H[FXVpV��0��$XUpOLHQ�%$5(,/�&2//,1���
0��1LFRODV�%$9(5(/�HVW�QRPPp�VHFUpWDLUH�GH�VpDQFH��
�
$3352%$7,21�&2037(�5(1'8��6($1&(�35(&('(17(�
/H�SURFqV�YHUEDO�GH�OD�VpDQFH�GX���GpFHPEUH������HVW�DSSURXYp�j�O¶XQDQLPLWp�VDQV�REVHUYDWLRQ��
�
85%$1,60(�'(0$1'(6�&HUWLILFDWV�XUEDQLVPH�'pFODUDWLRQV�SUpDODEOH��SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��
��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�UqJOHV�GX�
3/8�DX[�GHPDQGHV�VXLYDQWHV����

x� 'HPDQGHV�FHUWLILFDWV�XUEDQLVPH��
��0��3RXUFKHW�&ODXGH�����UXH�-RXOHYHWWH��SURMHW�GH�FRQVWUXFWLRQ�PDLVRQ�LQGLYLGXHOOH��VHFWLRQ�����=(������
��0PH�/DLWKLHU�$QGUpH�� SURMHW� GH� FRQVWUXFWLRQ�GH���RX���SDUFHOOHV�SRXU�PDLVRQ� LQGLYLGXHOOH�� VHFWLRQ�
$%�������UHPDUTXHV���SUpVHQFH�G¶HDX�VRXWHUUDLQH��WHUUDLQ�DFFLGHQWp��

x� 'HPDQGHV�GH�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH�
��*DHF�GH�OD�-RXOHYHWWH�SURMHW�G¶H[WHQVLRQ�EkWLPHQW�G¶pOHYDJH��VHFWLRQ�='��SDUFHOOH�Q������DYLV�IDYRUDEOH�
DWWDFKp�j�OD�PRGLILFDWLRQ�HQJDJpH�GX�3/8��
�� 0PH� HW� 0�� 9LOOHW� 6DPXHO� �� ,PSDVVH� GHV� /LODV��� SURMHW� FRQVWUXFWLRQ� JDUDJH� �DJUDQGLVVHPHQW�
KDELWDWLRQ���

x� 'pFODUDWLRQV�SUpDODEOHV�GH�WUDYDX[�
��0�%DYHUHO�1LFRODV�����$�*UDQGH�5XH���EDUGDJH�KRUL]RQWDO�IDoDGHV�6XG�2XHVW��HQ�SDUWL�QRUG�RXHVW��
��6&,�/D�&KU\VDOLGH���0��-HXQHW�<DQQLFN��GRPLFLOLp���UXH�&UrW�3DULV�j�)RXUFDWLHU�HW�0DLVRQ�1HXYH�SRXU�
GLYLVLRQ�GH�SURSULpWp�VLVH�*UDQGH�5XH��VHFWLRQ�$%�Q�������
�
'(&,6,21�02',),&$7,9(�%8'*(7$,5(��pFULWXUHV�GH�VWRFN�
��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�DYRLU�GpOLEpUp��DFFHSWH�j�O¶XQDQLPLWp��G¶RXYULU�OHV�FUpGLWV��SRXU�FDOFXOHU�
OHV�RSpUDWLRQV�GH�VWRFN�GHV�FDYHDX[�HQ������DX�EXGJHW�SULQFLSDO��
1HXWUDOLVDWLRQ�VWRFN�LQLWLDO���WLWUH�DX�&������FKDSLWUH������HW�PDQGDW�DX�&��������FKDSLWUH��������
FRQVWDWDWLRQ�VWRFN�ILQDO���WLWUH�DX�&�������FKDSLWUH������HW�PDQGDW�DX�&�������FKDSLWUH�������
�
352*5$00(�75$9$8;�6</9,&2/(6�������
��$SUqV�DYRLU�SULV�GpOLEpUp��j�O¶XQDQLPLWp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpFLGH�GHV�WUDYDX[�VXLYDQWV�UpDOLVHV�SDU�
O¶21)����

�
WUDYDX[�V\OYLFROHV��GHVFULSWLI��ORFDOLVDWLRQ��

TXDQWLWp�
HVWLPDWLYH�

SUL[�XQLWDLUH�
+�7��

WRWDO�KRUV�WD[HV�

IRXUQLWXUH�PLVH�HQ�SODFH�SODQWV�GH�GRXJODV��SDUFHOOH���� ���SODQWV� �����¼� �������¼�
3URWHFWLRQ�DXWRXU�GH�FKDTXH�SODQW��SDUFHOOH���� ���� �����¼� ���������¼�
)RXUQLWXUH��PLVH�HQ�SODFH�SODQWV�pSLFpD�SDUFHOOHV��������� ����SODQWV� �����¼� ���������¼�
)RXUQLWXUH��PLVH�HQ�SODFH�GH�SODQWV�GDQV�SDUFHOOHV����� ����� �����¼� ���������¼�
'pJDJHPHQW�PDQXHO�GH�SODQWDWLRQ�VXU�OD�OLJQH�HQ�FKHPLQpH��
SDUFHOOHV������������������

����KHFWDUHV� �������¼� ���������¼�

1HWWRLHPHQW�PDQXHO�GH�MHXQH�SHXSOHPHQW�UpVLQHX[�j�����P��
SDUFHOOH�����

�����KHFWDUHV� �������¼� ���������¼�

(QWUHWLHQ� GH� SDUFHOODLUH� RX� SpULPqWUH��� PLVH� HQ� SODFH� GH�
SHLQWXUH��SDUFHOOHV�����������������

�����.0� �������¼� ���������¼�

WRWDO�WUDYDX[���LQYHVWLVVHPHQW�������������¼��
IRQFWLRQQHPHQW�����������¼�

� � ����������+7�
����������¼�WWF�
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$&&(66,%,/,7(�(7�6(&85,7(�
��� $&&(66,%,/,7(�

�� 8Q� GLDJQRVWLF� DFFHVVLELOLWp� D� pWp� UpDOLVp� HQ� QRYHPEUH� ����� VXU� O¶HQVHPEOH� GHV� (WDEOLVVHPHQWV�
5HFHYDQW�GX�3XEOLF��(53��HW�GHV�,QVWDOODWLRQV�2XYHUWHV�DX�3XEOLF��,23��SUpVHQWV�VXU�OD�FRPPXQH��'HV�
QRQ�FRQIRUPLWpV� VRQW� VLJQDOpHV�� $SUqV� O¶DQDO\VH� GH� OD� VLWXDWLRQ�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GpILQLUD� OHV�
DFWLRQV� j� IDLUH�� GHYUD� GpFLGHU� GH� O¶HQYHORSSH� ILQDQFLqUH� j�PHWWUH� HQ� SODFH� SRXU�PLVH� DX[� QRUPHV� GX�
SDWULPRLQH�FRPPXQDO�DX�FRXUV�GH�OD�UpXQLRQ�GH�WUDYDLO�MHXGL����MDQYLHU������j����KHXUHV�j�OD�PDLULH��
������������6(&85,7(���,167$//$7,216�(/(&75,48(6�%$7,0(176�(7�(48,3(0(176�
$SUqV�O¶DQDO\VH�GH�OD�VLWXDWLRQ��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpILQLUD�OHV�WUDYDX[�j�IDLUH�DX�FRXUV�GH�OD�UpXQLRQ�
GH�WUDYDLO�OH�MHXGL����MDQYLHU������j����KHXUHV�j�OD�PDLULH��
�
02',),&$7,21�3/8���&+2,;�'8�%85($8�'¶(78'(6�
���$ILQ�GH�PHQHU�j�ELHQ�OD�SURFpGXUH�GH�PRGLILFDWLRQ�VLPSOLILpH�GX�3ODQ�/RFDO�G¶8UEDQLVPH�FRPPXQDO��
SRXU�UHFWLILFDWLRQ�G¶HUUHXU�PDWpULHOOH�DX�QLYHDX�GHV�EkWLPHQWV�G¶H[SORLWDWLRQ�GX�*$(&�GH�/D�-RXOHYHWWH��
LO�IDXW�IDLUH�DSSHO�j�XQ�&DELQHW�G¶(WXGHV��0PH�%ULQGHMRQF��&DELQHW�(SXUH��D\DQW�SULV�VD�UHWUDLWH��F¶HVW�OH�
&DELQHW�5XH]�TXL�HVW�UHWHQX��SRXU�XQ�PRQWDQW�HVWLPDWLI�GH����������¼+7��
,O�HVW�QpFHVVDLUH�GH�UpDOLVHU�XQH�pWXGH�FRPSOpPHQWDLUH�HQ�HQYLURQQHPHQW��� OH�GHYLV�V¶pOqYH�j��������¼�
+7��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�DYRLU�GpOLEpUp�YDOLGH�OHV�GHYLV�HVWLPDWLIV�SUpVHQWpV��
�
&2168/7$7,21�(78'(�'(�62/�75$9$8;�(;7(16,21�9(67,$,5(6�)227%$//��
��6XLWH�j�OD�FRQVXOWDWLRQ�SRXU�WUDYDX[�G¶pWXGHV�GH�VRO�GH�O¶H[WHQVLRQ�GHV�YHVWLDLUHV�GH�IRRWEDOO��HW�DSUqV�
DYRLU� GpOLEpUp�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� j� O¶XQDQLPLWp� UHWLHQW�OD� SURSRVLWLRQ� WHFKQLTXH� HW� ILQDQFLqUH� GH�
*LQJHU� &(%73�$XWRULVH�0PH� OH�0DLUH� j� VLJQHU� WRXWHV� SLqFHV� XWLOHV� RX� j� LQWHUYHQLU� FRQFHUQDQW� FHV�
WUDYDX[���
�
(03/2,�6(&5(7$,5(�'(�0$,5,(�

�� ,O�HVW�GpFLGp�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�HPSORL�FRQWUDFWXHO�DYHF�XQH�SpULRGH�G¶HVVDL�GH�VL[�PRLV���
�
&(66,21�7(55$,1�j�0PH�6$*(��0��3/$7($8�
��$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpFLGH��j�O¶XQDQLPLWp��GH�FpGHU�XQ�WHUUDLQ�DSSDUWHQDQW�j�OD�
FRPPXQH� FDGDVWUp��� VHFWLRQ�=1�� Q���� OLHX�GLW� ©�6XU�/HV�&ORV�ª�GH� �� DUH� ��� FHQWLDUHV��0PH�%pDWULFH�
6DJH�HW�0��'HQLV�3ODWHDX��FqGHQW���FHQWLDUHV�HQ�ERUGXUH�GH�YRLULH��FDGDVWUp���VHFWLRQ�=1��Q������OLHX�GLW�
©�6XU�/HV�&ORV�ª��
�
%8'*(7�3(5,6&2/$,5(�$11((������
��/¶$'05�SUpVHQWH�OH�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO������FRQFHUQDQW�OH�SpULVFRODLUH�LQFOXDQW�OH�WHPSV�G¶DFWLYLWp��
3('7���
�
5(35,6(�92,5,(6�/27,66(0(176�35,9(6�35(�6,021�(7�/(�%(/�/<6��
��/D�FRPPXQH�D�GpFLGp�GH�SUHQGUH�XQ�SUHVWDWDLUH�H[WpULHXU�SRXU�YpULILHU�OD�FRQIRUPLWp�GHV�RXYUDJHV�GHV�
ORWLVVHPHQWV�SULYpV�HW�GHPDQGH�DX[�ORWLVVHXUV�GH�ELHQ�YRXORLU�SUHQGUH�HQ�FKDUJH�OHV�GpSHQVHV�j�HQJDJHU���
�
'52,7�'(�35((037,21���'38��
��$SUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�� GpFLGH� G¶LQVWLWXHU� OH� GURLW� GH� SUpHPSWLRQ� XUEDLQ� VXU� OH�
QRXYHDX�SpULPqWUH�GHV�]RQHV�8�HW�$8���
�
/D�VpDQFH�HVW�OHYpH�j����KHXUHV�����
�
�
�
0PH�OH�0DLUH���&ROHWWH�-DFTXHW�



&2037(�5(1'8�GH�OD�6($1&(�GX�&216(,/�081,&,3$/��
GX����IpYULHU�������

�
/¶DQ�GHX[�PLO�VHL]H��OH�VHL]H�IpYULHU��j�YLQJW�KHXUHV��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�V¶HVW�UpXQL�VRXV�OD�SUpVLGHQFH�
GH�0DGDPH�&ROHWWH�-$&48(7��0DLUH���
(WDLHQW�SUpVHQWV���WRXV�OHV�PHPEUHV�HQ�H[HUFLFH��VDXI�DEVHQWV�H[FXVpV��0��$XUpOLHQ�%$5(,/�&2//,1����
/DXUHQW�%,//2'��
0��3KLOLSSH�%2/(�)(<627�HVW�QRPPp�VHFUpWDLUH�GH�VpDQFH��
�
$3352%$7,21�&2037(�5(1'8��6($1&(�35(&('(17(�
/H�SURFqV�YHUEDO�GH�OD�VpDQFH�GX����MDQYLHU������HVW�DSSURXYp�j�O¶XQDQLPLWp�VDQV�REVHUYDWLRQ��
�
5(&$3,78/$7,)�75$9$8;�9,//$*(�'(�/,(95(0217��

5pKDELOLWDWLRQ�UpVHDX�HDX�j�/LqYUHPRQW���DYDQW�SURMHW���������¼�+7��VXEYHQWLRQ��������¼����$JHQFH�GH�
O¶HDX�TXL�Q¶HVW�SDV�FKLIIUpH���

7UDYDX[�VXUSUHVVHXU�DX�UpVHDX�HDX���DYDQW�SURMHW�GH�����������¼�+7���
�� (QIRXLVVHPHQW�UpVHDX[�VHFV�*UDQGH�5XH���HVWLPDWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�O¶DYDQW�SURMHW��

5pVHDX[�G¶pOHFWULFLWp�����������¼+7��3DUWLFLSDWLRQV�6<'('�������¼� �GRQW��������¼�GH�79$�SD\pH�HQ� WRWDOLWp�
SDU�OH�6\GHG����SDUWLFLSDWLRQ�GH�OD�&RPPXQH����������¼��
(FODLUDJH�SXEOLF����������¼+7��3DUWLFLSDWLRQV�6<'('����������¼���SDUWLFLSDWLRQ�&RPPXQH����������¼��GRQW�������
¼�GH�79$�SD\pH�HQ�WRWDOLWp�SDU�OD�FRPPXQH�j�UpFXSpUHU�HQVXLWH�YLD�OH�)&79$���
*pQLH�&LYLO�GH�7pOpFRPPXQLFDWLRQV���������¼�+7�� �SDUWLFLSDWLRQ�RSpUDWHXU���������¼��SDUWLFLSDWLRQ�&RPPXQH���
�������¼��GRQW�������¼�GH�79$��QRQ�UpFXSpUDEOH���
3UHVWDWLRQV�6<'('���������¼��PRQWDQW�QRQ�VRXPLV�j�79$��
/H�PRQWDQW�WRXWHV�WD[HV�GH�O¶RSpUDWLRQ�HVW���������¼�������������¼+7��GRQW�SDUWLFLSDWLRQV�(5')����������¼��
6<'('����������¼�HW�OD�SDUW�TXL�UHVWH�j�OD�&RPPXQH�HVW�GH���������¼����������
/H� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� DSUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� SDU� �� YRL[� SRXU�� �� DEVWHQWLRQ�� VH� SURQRQFH� VXU� O¶DFFHSWDWLRQ� GH�
O¶DYDQW��SURMHW�HQIRXLVVHPHQW�GH�OD�*UDQGH�5XH�VHXOHPHQW��

$PpQDJHPHQW�5'�� FRQVWUXFWLRQ� GH� WURWWRLUV��� HVWLPDWLRQ� ILQDQFLqUH� GH� O¶DYDQW�SURMHW��� �������� ¼�+7� ��
6XEYHQWLRQ�236$�����������¼���
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�DYRLU�GpOLEpUp��DXWRULVH�OH�ODQFHPHQW�GHV�FRQVXOWDWLRQV�G¶HQWUHSULVHV�GHV�SURJUDPPHV�
GH�WUDYDX[�pQRQFpV�FL�GHVVXV��
�
'(9,6��

��� &/2&+(�'(�/¶(*/,6(�
��/RUV�GH�OD�UpSDUDWLRQ�GHV�HQWUDvQHPHQWV�GHV�FORFKHV�GH�O¶pJOLVH�SDU�O¶HQWUHSULVH�3UrWUH��G¶LPSRUWDQWHV�XVXUHV�RQW�
pWp� FRQVWDWpHV� DX[�SRLQWV�GH� IUDSSH�GX�EDWWDQW�GH� OD�SHWLWH� FORFKH�� �/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�� DSUqV�DYRLU�GpOLEpUp�
GpFLGH�GH�IDLUH�OD�UpSDUDWLRQ�SUpFRQLVpH���GH�WRXUQHU�G¶����GH�WRXU�OD�FORFKH�SRXU�SHUPHWWUH�DX�EDWWDQW�GH�IUDSSHU�
VXU�GHV�]RQHV�QRQ�XVpHV�HW�DXWRULVH�0PH�OH�0DLUH�j�VLJQHU�OH�GHYLV�HW�FRPPDQGHU�OHV�WUDYDX[��

��� 75$9$8;�5(6($8�($8�5287(�1$7,21$/(�±�$9(1$17����
'DQV� OH� FDGUH� GX� SURMHW� GH� VXSSUHVVLRQ� G¶XQ� EUDQFKHPHQW� DX� SORPE� HW� GH� UHQIRUFHPHQW� GX� EUDQFKHPHQW� GX�
UHVWDXUDQW�� URXWH�1DWLRQDOH��GHV� WUDYDX[�VXSSOpPHQWDLUHV��� VRQGDJH��GpJDJHPHQW�PDQXHO�FRQGXLWH�� WHUUDVVHPHQW��
SOXV�YDOXH� SRXU� URFKHU� DX� EULVH�URFKH�� � $SUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� DSSURXYH� OHV� WUDYDX[�
VXSSOpPHQWDLUHV��
�
&2037(�5(1'8�0,6(�(1�$&&(66,%,/,7(�%$7,0(176�38%/,&6«�
�� 6XLWH� DX� FRPSWH�UHQGX� GH� OD� UpXQLRQ� GH� WUDYDLO� GX� MHXGL� ��� MDQYLHU� ������ XQ� DJHQGD� GH� WUDYDX[� GH�PLVH� HQ�
DFFHVVLELOLWp�VHUD�SURSRVp���
�
&(66,21�7(55$,1�j�0PH�/28&+(7��0��6$1*/$5'�
�$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpFLGH��j�O¶XQDQLPLWp��GH�FpGHU�GX�WHUUDLQ�DSSDUWHQDQW�j�OD�FRPPXQH�
FDGDVWUp���VHFWLRQ�=1��OLHX�GLW�©�6XU�/HV�&ORV�ª�Q����GH���DUH����HW�Q�����GH��D���FD��VRLW����FHQWLDUHV�DX�SUL[�GH�
��� ¼� OH�PqWUH� FDUUp�� VRLW� ������� ¼� SD\DEOH� FRPSWDQW� j� OD� VLJQDWXUH� GH� O¶DFWH� �'&0�GX� ������������ YX� 6RXV�
SUpIHFWXUH�����������IL[DQW�j�������¼�OH�PqWUH�FDUUp�G¶DLVDQFH�����
x� 7RXV�OHV�IUDLV�DQQH[HV�FRQFHUQDQW�FHWWH�FHVVLRQ�VRQW�j�OD�FKDUJH�GHV�GHPDQGHXUV��JpRPqWUH��QRWDLUH�HWF�«���
x� 'RQQH�SRXYRLU�j�0PH�OH�0DLUH�SRXU�VLJQHU�O¶DFWH�GH�YHQWH�HW�WRXWHV�SLqFHV�LQGLVSHQVDEOHV�j�OD�WUDQVDFWLRQ��
�
25*$1,6$7,21�©����+(85(6�'(�0217%(12,7�ª�
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��/¶RUJDQLVDWLRQ�GH�OD�PDQLIHVWDWLRQ�©�/HV����+HXUHV�GH�0RQWEHQRvW�ª�VH�GpURXOHUD�GDQV�QRWUH�FRPPXQH�OHV����
DYULO�HW��HU�PDL�������$��FHW�HIIHW�O¶(QWHQWH�6SRUWLYH�6DXJHWWH�GH�6NL�VROOLFLWH�O¶DXWRULVDWLRQ���
��G¶XWLOLVHU�OH�FHQWUH�G¶DFFXHLO�GX�OXQGL����DYULO�DX�OXQGL���PDL������LQFOXV���
��G¶LQVWDOOHU�XQ�FKDSLWHDX�VXU�OH�SDUNLQJ�j�SDUWLU�GX�OXQGL����DYULO�
��GHPDQGH�GH�SUHQGUH�OHV�DUUrWpV�GH�FLUFXODWLRQ�QpFHVVDLUHV��FRPPH�O¶DQ�SDVVp���
$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO��SDU���YRL[�FRQWUH�HW�XQH�DEVWHQWLRQ���
�pPHW� XQ� DYLV� IDYRUDEOH� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶(QWHQWH� 6SRUWLYH� 6DXJHWWH� GH� 6NL� SRXU� O¶RUJDQLVDWLRQ� GH� OD�
PDQLIHVWDWLRQ�©/HV����+HXUHV�GH�0RQWEHQRvW�ª�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQH���
�DFFRUGH�O¶DXWRULVDWLRQ���
�� G¶RFFXSHU�OH�FHQWUH�G¶DFFXHLO�GX�OXQGL����DYULO�DX�OXQGL���PDL��������
�� G¶LQVWDOOHU�XQ�FKDSLWHDX�VXU�OH�SDUNLQJ�GX�FHQWUH�G¶DFFXHLO�HW�XQ�FKDSLWHDX�VXU�OH�WHUUDLQ�GH�SpWDQTXH�DX[�

GLVWDQFHV�UpJOHPHQWDLUHV��VRLW�j���PqWUHV�GX�EkWLPHQW�SULQFLSDO��
��IL[H�OH�WDULI�GH�ORFDWLRQ�GX�EkWLPHQW�FHQWUH�G¶DFFXHLO�j����������¼���
OH�SUL[�GH�ORFDWLRQ�GX�SRVWH�pOHFWULTXH�SRXU�O¶DOLPHQWDWLRQ�GHV�FKDSLWHDX[�HW�DFFHVVRLUHV�UHVWH�IL[p�j��������¼��
KRUV�FRQVRPPDWLRQ��
�'RQQH�SRXYRLU�j�0PH�OH�0DLUH�SRXU�SUHQGUH�WRXWHV�GLVSRVLWLRQV�HW�DUUrWpV�QpFHVVDLUHV�DX�ERQ�GpURXOHPHQW�GH�
FHWWH�PDQLIHVWDWLRQ��\�FRPSULV�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�FLUFXODWLRQ�URXWLqUH��
�
'(9,6�'¶$66,67$1&(�%2,6�)$&211(6�$�'20,1$17(�5(6,1(86(������
��/¶21)�SURSRVH�XQ�GHYLV�SRXU�O¶H[SHUWLVH�WHFKQLTXH�HW�DGPLQLVWUDWLYH��OH�VXLYL�HW�OH�FRQWU{OH�GHV�FKDQWLHUV��$SUqV�
DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GX� PRQWDQW� HW� GpOLEpUp�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� j� O¶XQDQLPLWp�� � DFFHSWH� OD� SURSRVLWLRQ�
VXLYDQWH����

�
'HVFULSWLI���ORFDOLVDWLRQ��

TXDQWLWp�HVWLPDWLYH�
RX�EDVH�

SUL[�XQLWDLUH�
+�7��

�
0RQWDQW��+7�

(QFDGUHPHQW� GH� O¶H[SORLWDWLRQ� IRUHVWLqUH��� VXLYL� HW� UpFHSWLRQ� GH�
FKDQWLHU�

������P� �����¼� ���������¼�

83� � UpVLQHXVHV��� FRQWU{OH� DYDQW� UpFHSWLRQ��� &XEDJH� HW� FODVVHPHQW�
JURV�ERLV���SDUFHOOH����

����P��� ����� �������¼�

$VVLVWDQFH���FRQVXOWDWLRQ�IRUPDOLVpH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�SURFpGXUH�
JURXSpH�

�� � �������¼�

7RWDO�+7����79$�j�������� �������¼�77&� � � ���������¼�
�
(1*$*(0(17�'(6�'(3(16(6�'¶,19(67,660(17�$9$17�/(�927(�'8�%8'*(7�
��/¶DUWLFOH�/�������GX�&*&7�SHUPHW��VXU�DXWRULVDWLRQ�GH�O¶RUJDQH�GpOLEpUDQW��G¶HQJDJHU���OLTXLGHU�HW�PDQGDWHU�OHV�
GpSHQVHV� G¶LQYHVWLVVHPHQW�� GDQV� OD� OLPLWH� GX� TXDUW� GHV� FUpGLWV� RXYHUWV� DX� EXGJHW� GH� O¶H[HUFLFH� SUpFpGHQW�� /D�
FRPPXQH�DXUD�j�SUHQGUH�HQ�FKDUJH�DYDQW�FHWWH�GDWH�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�GpSHQVHV�SRXU�OHVTXHOV�OHV�UHSRUWV�GH�
O¶H[HUFLFH������VRQW�LQVXIILVDQWV��$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO��j�O¶XQDQLPLWp��RXYUH�DX�FKDSLWUH����
±LPPRELOLVDWLRQV�FRUSRUHOOHV��OHV�FUpGLWV�VXLYDQWV���DUWLFOH��������������¼���
�
'52,7�'(�35((037,21�85%$,1�±�6XLWH�j�OD�GpFODUDWLRQ�G¶LQWHQWLRQ�G¶DOLpQHU�QRWLILpH�SDU�0DvWUH�9LUJLQLH�
)HXYULHU�2XGRW��QRWDLUH�j�0RQWEHQRvW��SRXU� OH�ELHQ� VLWXp���*UDQGH�5XH�� VHFWLRQ�$&�Q������GH���DUHV����FD�GH�
VXSHUILFLH���OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp��UHQRQFH�j�O¶H[HUFLFH�GH�VRQ�GURLW�GH�SUpHPSWLRQ��
�
48(67,216�',9(56(6�
,QVWDOODWLRQV�FODVVpHV���OD�''&633�VROOLFLWH�O¶DYLV�GX�&RQVHLO�0XQLFLSDO�VXU�O¶H[SORLWDWLRQ�G¶XQH�LQVWDOODWLRQ�GH�
SUpSDUDWLRQ�HW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GH�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV�G¶RULJLQH�DQLPDOH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQH�SDU�OHV�
3URGXLWV�6DXJHWV��$YLV�IDYRUDEOH�FRPPXQDO��
7285�'(�7$%/(���
�� XQH�UpXQLRQ�SXEOLTXH�G¶LQIRUPDWLRQV�VXU�OH�SURMHW�pROLHQ�HVW�SUpYXH����DYULO��j����K�DX�FHQWUH�G¶DFFXHLO���
�� /D� FRPPXQH� SHXW� rWUH� LQWpJUpH� j� O¶RSpUDWLRQ� ©�]pUR� SHVWLFLGH�ª� SRUWpH� SDU� OH� 6\QGLFDW�0L[WH� GHV�0LOLHX[�

$TXDWLTXHV�GX�+DXW�'RXEV��&HWWH�RSpUDWLRQ�FRQVLVWH�HQ�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�GLDJQRVWLF�HW�G¶XQ�SODQ�G¶HQWUHWLHQ��
GHV�HVSDFHV�SXEOLFV�VRXV�OD�PDvWULVH�G¶RXYUDJH�GX�600$+'��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGKqUH��j�FH�GLVSRVLWLI��

�� ,O�HVW�SURSRVp�G¶DXJPHQWHU�OH�EXGJHW�GHV�LOOXPLQDWLRQV�HQ�SURILWDQW�GHV�VROGHV��
�
/D�VpDQFH�HVW�OHYpH�j����KHXUHV�����
0PH�OH�0DLUH���&ROHWWH�-DFTXHW�



&2037(�5(1'8�'(�/$�6($1&(�'8�&216(,/�081,&,3$/�
6($1&(�GX����PDUV������j����KHXUHV���

&RQYRFDWLRQ�GX����PDUV������
�
/¶DQ�GHX[�PLO�VHL]H��OH�GL[�VHSW�PDUV��j�GL[�QHXI�KHXUHV��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�V¶HVW�UpXQL�VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH�
0DGDPH�&ROHWWH�-$&48(7��0DLUH��
(WDLHQW�SUpVHQWV���WRXV�OHV�PHPEUHV�HQ�H[HUFLFH��VDXI�DEVHQWV�H[FXVpV���$XUpOLHQ�%DUHLO�&ROOLQ�
6HFUpWDLUH�GH�VpDQFH���0PH�OH�0DLUH�RXYUH�OD�VpDQFH��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�����������GX�&*&7��OH�&RQVHLO�
0XQLFLSDO�QRPPH�0LFKHO�-DFTXHW�VHFUpWDLUH�GH�VpDQFH��
�
$3352%$7,21�&2037(�5(1'8��6($1&(�35(&('(17(�
�� 0DGDPH� OH� 0DLUH� VRXPHW� OH� SURFqV�YHUEDO� GH� OD� VpDQFH� SUpFpGHQWH� DX� YRWH�� FHOXL�FL� HVW� DSSURXYp� VDQV�
REVHUYDWLRQ�RX�DYHF�OHV�REVHUYDWLRQV�VXLYDQWHV��
�
'(&/$5$7,21�35($/$%/(�'(�75$9$8;�
��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�UqJOHV�GX�3/8�j�OD�
GHPDQGH�SUpVHQWpH�SDU�0U�%285*(2,6�<DQQLFN�GRPLFLOLp�����5XH�GH�OD�6HLJQHWWH�SRXU�FUpDWLRQ�G¶XQ�PXU�GH�
VRXWqQHPHQW���KDXWHXU�j�UHVSHFWHU��
�
&2175,%87,216�',5(&7(6�/2&$/(6�±�927(�'(6�7$8;������
/H� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� DSUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� GpFLGH� SDU� YRL[� ��� SRXU� GH� IL[HU� DLQVL� TX¶LO� VXLW� OHV� WDX[� SRXU�
O¶H[HUFLFH���������
�� 7D[H�G¶KDELWDWLRQ��� � ����������������������������
�� 7D[H�)RQFLqUH�VXU�OH�EkWL��� �����������������������������
�� 7D[H�)RQFLqUH��QRQ�EkWL����������������������������������������
�� &RWLVDWLRQV�)RQFLqUHV�GHV�(QWUHSULVHV��������������������
SRXU�REWHQLU�XQ�PRQWDQW�GH���������¼�GH�SURGXLW�DWWHQGX�GH�ILVFDOLWp�GLUHFWH�ORFDOH����
�
35(6(17$7,21��927(�&2037(6�'(�*(67,21��$'0,1,675$7,)6�GH�O¶H[HUFLFH������
/HV� FRPSWHV� GH� JHVWLRQ� D\DQW� pWp� WUDQVPLV� SDU� OD� WUpVRUHULH�� LO� FRQYLHQW� GH� SURFpGHU� DX[� YRWHV� GHV� FRPSWHV�
DGPLQLVWUDWLIV�HW�OH�FDV�pFKpDQW�GH�SURFpGHU�DX[�DIIHFWDWLRQV�GH�UpVXOWDWV�
/H�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�UHIOqWH�O¶H[pFXWLRQ�FRPSWDEOH�GH�O¶H[HUFLFH�DQWpULHXU��
3UpVHQWDWLRQ�GHV�FRPSWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�O¶H[HUFLFH������SDU�0PH�OH�0DLUH���
&RPSWH�DGPLQLVWUDWLI�GH�O¶H[HUFLFH��������EXGJHW�JpQpUDO�
EXGJHW�SULQFLSDO��FRPPXQH� LQYHVWLVVHPHQW� IRQFWLRQQHPHQW�
5HFHWWHV�UpDOLVpHV� �����������¼� �����������¼�
'pSHQVHV�UpDOLVpHV� �����������¼� �����������¼�
UpVXOWDW�GH�O¶H[HUFLFH� �����������������¼� �����������������¼�
UpVXOWDW������UHSRUWp�� �� �����������¼� �����������¼�
UpVXOWDW�GH�FO{WXUH� �� ����������¼� ������������¼�
WRWDO� � ������������������������¼�
&RPSWH�DGPLQLVWUDWLI�GH�O¶H[HUFLFH������EXGJHW�HDX�HW�DVVDLQLVVHPHQW�
VHUYLFH�HDX��DVVDLQLVVHPHQW� LQYHVWLVVHPHQW� IRQFWLRQQHPHQW�
5HFHWWHV� �����������¼� �����������¼�
'pSHQVHV� ����������¼� ����������¼�
UpVXOWDW�GH�O¶H[HUFLFH� ������������¼� �����������¼�
UpVXOWDW������UHSRUWp� �� �����������¼� �����������¼�
UpVXOWDW�GH�FO{WXUH� ������������¼� �����������¼�
WRWDO� � ��� ������¼�
&RPSWH�DGPLQLVWUDWLI�GH�O¶H[HUFLFH��������EXGJHW�FDYHDX[�FRORPEDULXP�
EXGJHW�FDYHDX[� LQYHVWLVVHPHQW� IRQFWLRQQHPHQW�
UHFHWWHV� ���¼� ��¼�
GpSHQVHV� �����������������������¼� ��¼�
UpVXOWDW�GH�O¶H[HUFLFH� ���¼� ��¼�
UpVXOWDW������UHSRUWp� �����������¼� ��¼�
UpVXOWDW�GH�FO{WXUH� �����������¼� ���¼�
WRWDO� ����������¼� ����������¼�
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/H� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� SODFp� SRXU� OD� FLUFRQVWDQFH� VRXV� OD� SUpVLGHQFH� GH� 0RQVLHXU� 0LFKHO� -DFTXHW�� 3UHPLHU�
$GMRLQW��DSSURXYH�SDU���YRL[�SRXU�OHV�FRPSWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�O¶H[HUFLFH������HW�FRQVWDWH�OD�FRQFRUGDQFH�HQWUH�
OHV�FRPSWHV�DGPLQLVWUDWLIV�HW�OHV�FRPSWHV�GH�JHVWLRQ���
0DGDPH�OH�0DLUH�D�TXLWWp�OD�VpDQFH�DX�PRPHQW�GX�YRWH��
� � � � � � � � � �
$))(&7$7,21�5(68/7$76������
��35(6(17$7,21�(7�927(�'(6�%8'*(76������

��� EXGJHW�JpQpUDO�FRPPXQDO�
��$IIHFWDWLRQ�GH�UpVXOWDW���
9X�OH�&RGH�*pQpUDO�GHV�&ROOHFWLYLWpV�7HUULWRULDOHV��QRWDPPHQW�VHV�DUWLFOHV�/���������HW�/�����������
/RUV�GX�YRWH�GX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI��OHV�UpVXOWDWV�VRQW�GpILQLWLYHPHQW�DUUrWpV���
&RQIRUPpPHQW� j� O¶LQVWUXFWLRQ� EXGJpWDLUH� FRPSWDEOH� HQ� YLJXHXU�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GRLW� VH� SURQRQFHU� VXU�
O¶DIIHFWDWLRQ�GX�UpVXOWDW�GH�OD�VHFWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW�WHO�TXH�FRQVWDWp�DX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�j�OD�FO{WXUH�GH�
O¶H[HUFLFH�pFRXOp��
&H� UpVXOWDW� GRLW� rWUH� DIIHFWp� HQ� SULRULWp� j� OD� FRXYHUWXUH� GX� EHVRLQ� GH� ILQDQFHPHQW� GpJDJp� SDU� OD� VHFWLRQ�
G¶LQYHVWLVVHPHQW�� /H� VROGH� GRLW� rWUH� DIIHFWp�� VRLW� HQ� UpVXOWDW� GH� IRQFWLRQQHPHQW� UHSRUWp� �FRPSWH� ����� VRLW� HQ�
UpVHUYHV��FRPSWH��������
/HV�UpVXOWDWV�GH�FO{WXUH�GH�O¶H[HUFLFH������GX�EXGJHW�FRPPXQDO�IRQW�DSSDUDvWUH���

�� XQ�GpILFLW�G¶LQYHVWLVVHPHQW�GH�����������¼�HW�XQ�H[FpGHQW�HQ�IRQFWLRQQHPHQW�GH������������¼�
�� G¶XQ�UHSRUW�GH�FUpGLWV������VXU�O¶H[HUFLFH������HQ�GpSHQVHV�G¶LQYHVWLVVHPHQW�j�KDXWHXU�GH��������¼��

,O�HVW�GHPDQGp�DX�FRQVHLO�0XQLFLSDO�GH�VH�SURQRQFHU�VXU�O¶DIIHFWDWLRQ�GH�UpVXOWDW�GX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI������
FRPPH�VXLW����
�� DIIHFWDWLRQ� G¶XQH� SDUWLH� GH� O¶H[FpGHQW� GH� IRQFWLRQQHPHQW� VRLW� � ����������� ¼� DX� EHVRLQ� GH� ILQDQFHPHQW� GH� OD�
VHFWLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��LPSXWDWLRQ�FRPSWH������
���DIIHFWDWLRQ�HQ�UpVXOWDW�GH�IRQFWLRQQHPHQW�VRLW������������¼�DX�FRPSWH������
&HV�UpVXOWDWV�VHURQW�UHSULV�DX�EXGJHW�SULPLWLI�H[HUFLFH�������
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�SDU�YRL[�SRXU�����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ���
���%XGJHW������
0PH�OH�0DLUH�SUpVHQWH�OH�EXGJHW��$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�YRWH�OH�EXGJHW�SULPLWLI�SDU�FKDSLWUH��
HW�DSSURXYH�OHV�SUpYLVLRQV�EXGJpWDLUHV�������HQ�pTXLOLEUH�HQWUH�GpSHQVHV�HW�UHFHWWHV�j�O¶LQWpULHXU�GH�FKDFXQH�GHV�
VHFWLRQV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�HW�G¶LQYHVWLVVHPHQW��SRXU�OHV�PRQWDQWV�VXLYDQWV����
�����VHFWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW��������������¼�HQ�GpSHQVHV�HW�HQ�UHFHWWHV��/HV�FUpGLWV�VRQW�SUpYXV�VXU�OHV�EDVHV�GHV�
H[HUFLFHV�DQWpULHXUV��/HV�FKDUJHV�JpQpUDOHV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�FRXYUHQW�OHV�IUDLV�G¶HQWUHWLHQ�GHV�URXWHV��EkWLPHQWV��
OH� GpQHLJHPHQW�� OHV� FKDUJHV� GH� SHUVRQQHO�� � OD� VXEYHQWLRQ� GH� IRQFWLRQQHPHQW� DQQXHOOH� UHODWLYH� j� O¶DFFXHLO� GH�
ORLVLUV��LQWpUrW�GHV�HPSUXQWV��6',6«����/HV�UHFHWWHV�SUpYLVLRQQHOOHV�VRQW�SULQFLSDOHPHQW�OHV�FRQWULEXWLRQV�GLUHFWHV��
GRWDWLRQV�GH�O¶pWDW�HW�OHV�ORFDWLRQV��
�� � � � VHFWLRQ� G¶LQYHVWLVVHPHQW��� ����������� ¼� HQ� GpSHQVHV� HW� HQ� UHFHWWHV�� /HV� GpSHQVHV� SUpYXHV� VRQW� OH�
UHPERXUVHPHQW�GX�FDSLWDO�GHV�HPSUXQWV��O¶DPpQDJHPHQW�GHV�YHVWLDLUHV�GH�IRRWEDOO��O¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�YRLULH�HW�
OD�PLVH�HQ�VRXWHUUDLQ�GHV�UpVHDX[�VHFV�j�/LqYUHPRQW��O¶DFKDW�GH�PRELOLHU��OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�SODWHDX[�VXUpOHYpV�
VXU�OD�YRLULH��
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�SDU�YRL[�SRXU�����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ���

����EXGJHW�GX�VHUYLFH�GH�O¶HDX�HW�DVVDLQLVVHPHQW��DVVXMHWWL�j�OD�7�9�$��
��$IIHFWDWLRQ�GH�UpVXOWDW���
9X�OH�&RGH�*pQpUDO�GHV�&ROOHFWLYLWpV�7HUULWRULDOHV��QRWDPPHQW�VHV�DUWLFOHV�/���������HW�/�����������
/RUV�GX�YRWH�GX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI��OHV�UpVXOWDWV�VRQW�GpILQLWLYHPHQW�DUUrWpV���
&RQIRUPpPHQW� j� O¶LQVWUXFWLRQ� EXGJpWDLUH� FRPSWDEOH� HQ� YLJXHXU�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GRLW� VH� SURQRQFHU� VXU�
O¶DIIHFWDWLRQ�GX�UpVXOWDW�GH�OD�VHFWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW�WHO�TXH�FRQVWDWp�DX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�j�OD�FO{WXUH�GH�
O¶H[HUFLFH�pFRXOp��
&H� UpVXOWDW� GRLW� rWUH� DIIHFWp� HQ� SULRULWp� j� OD� FRXYHUWXUH� GX� EHVRLQ� GH� ILQDQFHPHQW� GpJDJp� SDU� OD� VHFWLRQ�
G¶LQYHVWLVVHPHQW�� /H� VROGH� GRLW� rWUH� DIIHFWp�� VRLW� HQ� UpVXOWDW� GH� IRQFWLRQQHPHQW� UHSRUWp� �FRPSWH� ����� VRLW� HQ�
UpVHUYHV��FRPSWH��������
/HV�UpVXOWDWV�GH�FO{WXUH�GH�O¶H[HUFLFH������GX�EXGJHW�FRPPXQDO�IRQW�DSSDUDvWUH���
�� XQ�H[FpGHQW�G¶LQYHVWLVVHPHQW�����������¼�HW�XQ�H[FpGHQW�HQ�IRQFWLRQQHPHQW�GH�����������¼�
�� G¶XQ�UHSRUW�GH�FUpGLWV������VXU�O¶H[HUFLFH������HQ�GpSHQVHV�G¶LQYHVWLVVHPHQW�j�KDXWHXU�GH��������¼�
,O�HVW�GHPDQGp�DX�FRQVHLO�0XQLFLSDO�GH�VH�SURQRQFHU�VXU�O¶DIIHFWDWLRQ�GH�UpVXOWDW�GX�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI������
FRPPH�VXLW����
��DIIHFWDWLRQ�HQ�UpVXOWDW�G¶LQYHVWLVVHPHQW�VRLW�����������¼�UHSRUWp�DX�FRPSWH������
���DIIHFWDWLRQ�HQ�UpVXOWDW�GH�IRQFWLRQQHPHQW�VRLW����������¼�UHSRUWp�DX�FRPSWH������
&HV�UpVXOWDWV�VHURQW�UHSULV�DX�EXGJHW�SULPLWLI�H[HUFLFH�������
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$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�FHWWH�DIIHFWDWLRQ�GH�UpVXOWDW�SDU�YRL[�SRXU������YRL[�
FRQWUH�����DEVWHQWLRQ����
�%XGJHW�GH�O¶H[HUFLFH������
0PH�OH�0DLUH�OLW�OHV�SUpYLVLRQV�EXGJpWDLUHV�UpSDUWLHV�DLQVL���
��������������¼�HQ�GpSHQVHV��DFKDW�G¶HDX�HW�HQWUHWLHQ�GHV�UpVHDX[��HW�HQ�UHFHWWHV�G¶H[SORLWDWLRQ��YHQWH�G¶HDX�«����
�� ����������� ¼� HQ� GpSHQVHV� G¶LQYHVWLVVHPHQW� �UpKDELOLWDWLRQ� GX� UpVHDX� G¶HDX� j� /LqYUHPRQW�� FKDQJHPHQW� GH�
FRPSWHXUV�HW�DXWUHV�EUDQFKHPHQWV���WUDYDX[�j�UpDOLVHU�HQ�DVVDLQLVVHPHQW�DX[�SRVWHV�GH�UHIRXOHPHQW���HW�HQ�UHFHWWHV�
G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�VXEYHQWLRQV���
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�SDU�YRL[�SRXU�����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ���
� � ����EXGJHW�DQQH[H���%XGJHW�%RLV�DVVXMHWWL�j�OD�7�9�$���
��%XGJHW������&H�EXGJHW�SUpVHQWp�HQ�pTXLOLEUH�UHFHWWHV�HW�GpSHQVHV�FRPSRUWH�HQ�GpSHQVHV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�OD�
VRPPH�GH���������¼�j�YHUVHU�DX�EXGJHW�SULQFLSDO��/HV�UHFHWWHV�HW�GpSHQVHV�G¶H[SORLWDWLRQ�VRQW�pYDOXpHV�j��������
¼��/HV�UHFHWWHV�SURYLHQQHQW��QRWDPPHQW��GHV�FRXSHV�GH�ERLV�HW�OHV�GpSHQVHV�GHV�WUDYDX[�HQ�IRUrW���
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�SDU�YRL[�SRXU�����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ���

���EXGJHW�FDYHDX[��FROXPEDULXP�DVVXMHWWL�j�OD�79$�
3DV� GH� UpDOLVDWLRQ� VXU� O¶H[HUFLFH� ������ /H� UpVXOWDW� GH� O¶H[HUFLFH� ����� SUpVHQWH� XQ� GpILFLW� G¶LQYHVWLVVHPHQW� GH�
��������� ¼��/HV� SUpYLVLRQV� EXGJpWDLUHV� V¶pOqYHQW� j� ��������� ¼� HQ� GpSHQVHV� HW� HQ� UHFHWWHV� G¶LQYHVWLVVHPHQW��&H�
EXGJHW��DVVXMHWWL�j�OD�7�9�$���LQVFULW�OHV�UHFHWWHV�SURGXLWHV�SDU�OHV�YHQWHV�G¶HPSODFHPHQWV�DX�FROXPEDULXP��
$SUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp�HW�YRWp�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH�SDU�YRL[�SRXU�����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ���
�
&219(17,21�75$9$8;�$9(&�/(�6<'('�
0PH� OH�0DLUH� H[SRVH� DX�&RQVHLO�0XQLFLSDO�TX¶LO� HVW� HQYLVDJp�GH� UpDOLVHU�XQ�SURJUDPPH�G¶HQIRXLVVHPHQW�GHV�
UpVHDX[�GH�GLVWULEXWLRQ�SXEOLTXH�H[LVWDQWV�VRXV�OD�PDvWULVH�G¶RXYUDJH�GX�6<'('��
/¶RSpUDWLRQ�HVW�VLWXp�*UDQGH�5XH��5'�Q�������
/¶HVWLPDWLRQ�VRPPDLUH�GX�FR�W�JOREDO�GH�O¶RSpUDWLRQ�V¶pOqYH�j���������¼�77&��/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�DYRLU�
HQWHQGX� O¶H[SRVp� GX�0DLUH�� HW� HQ� DYRLU� GpOLEpUp�� SDU� ��� YRL[� SRXU� GHPDQGH� DX� 6<'('� G¶DVVXUHU� OD�PDvWULVH�
G¶RXYUDJH�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�WUDYDX[�GpILQLV�FL�GHVVXV��
�
&219(17,21�3$5&2856�&+(0,1�*5$1'(�5$1'211((�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DSSURXYH�OH�SURMHW�GH�FRQYHQWLRQ�G¶DXWRULVDWLRQ�GH�SDVVDJH��G¶HQWUHWLHQ�HW�GH�EDOLVDJH�VXU�
WHUUDLQV�SULYpV�DSSDUWHQDQW�j�OD�FRPPXQH��6HFWLRQ�%�Q������OG�/D�3HLQH��Q������OG�6XU�OH�%LHI��Q������/D�&{WH��
FKHPLQ�Q����GLW�GH�/D�FDUULqUH��FKHPLQ�Q����GLW�GH�/D�IRUrW���
�
'(0$1'(�$,'(�&216(,/�'(3$57(0(17$/�3285�,03/$17$7,21�'(�5$/(17,66(856�
(Q� SURORQJHPHQW� GH� OD� VpDQFH� GX� �� 'pFHPEUH� ������ 0PH� OH� 0DLUH� SUpVHQWH� OD� GHPDQGH� G¶DLGH� SRXU�
O¶LPSODQWDWLRQ�GH�UDOHQWLVVHXUV�DXSUqV�GX�GpSDUWHPHQW��
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�DYRLU�GpOLEpUp��j�O¶XQDQLPLWp��

�� V¶HQJDJH�j�UpDOLVHU�HW�j�ILQDQFHU�GHV�WUDYDX[�GH�SODWHDX[�VXUpOHYpV�GRQW�OH�PRQWDQW�V¶pOqYH�j��������¼�+7�
j�0DLVRQV�GX�%RLV�/LqYUHPRQW��*UDQGH�5XH��QLYHDX�GX�Q�����HW�GX��������

�� VH�SURQRQFH�VXU�OH�SODQ�GH�ILQDQFHPHQW�VXLYDQW���
x� )RQGV�OLEUHV���������¼�
x� 6XEYHQWLRQV���������¼�

�� 6ROOLFLWH�O¶DLGH�ILQDQFLqUH�GX�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�HW�pYHQWXHOOHPHQW�DXWUH�RUJDQLVPH�
�� 6¶HQJDJH� j� UpDOLVHU� OHV� WUDYDX[� GDQV� OHV� �� DQV� j� FRPSWHU� GH� OD� GDWH� GH� QRWLILFDWLRQ� GH� OD� GpFLVLRQ�

DWWULEXWLYH�GH�VXEYHQWLRQ��
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO� DXWRULVH�0PH� OH�0DLUH� j� SURFpGHU� j� OD� GHPDQGH� G¶DLGH� HW� j� SRXUVXLYUH� O¶HQVHPEOH� GHV�
GpPDUFKHV��
�
'52,7�'(�35((037,21�85%$,1��
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp��UHQRQFH�j�O¶H[HUFLFH�GH�VRQ�GURLW�GH�SUpHPSWLRQ�VXU�OHV�SDUFHOOHV�
VXLYDQWHV���
�����5RXWH�1DWLRQDOH��VHFWLRQ�$%�Q�����HW�����GH���DUHV����FD�GH�VXSHUILFLH�5XH�GH�O¶2LH��VHFWLRQ�$&�Q������GH����
DUH����FD�GH�VXSHUILFLH��
�����5XH�GH�OD�%DXPHWWH��VHFWLRQ�='�Q������HW������GH���DUHV����FD�GH�VXSHUILFLH�
�����5XH�GH�OD�9DOOpH�G¶2UQDQV��VHFWLRQ�$&�Q�������GH���DUHV����FD�GH�VXSHUILFLH�
�
/D�VpDQFH�HVW�OHYpH�j��������KHXUHV��������PLQXWHV��



��� � � � � � � �
'pSDUWHPHQW�GX�'RXEV� � � � � � � � � �
$UURQGLVVHPHQW�GH�3RQWDUOLHU�&RPPXQH�GH�0DLVRQV�GX�%RLV�/LqYUHPRQW���������
&DQWRQ�G¶2UQDQV�
�

&216(,/�081,&,3$/�GH�0$,6216�'8�%2,6�/,(95(0217�
�

6($1&(�GX����$YULO������j����KHXUHV���
&RQYRFDWLRQ�GX����DYULO������

�
/¶DQ�GHX[�PLO�VHL]H��OH�GRX]H�DYULO��j�YLQJW�KHXUHV��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�V¶HVW�UpXQL�VRXV�OD�
SUpVLGHQFH�GH�0DGDPH�&ROHWWH�-$&48(7��0DLUH��
(WDLHQW� SUpVHQWV��� WRXV� OHV� PHPEUHV� HQ� H[HUFLFH�� VDXI� DEVHQWV� H[FXVpV��� 0U� $XUpOLHQ�
%DUHLO�&ROOLQ��0U�/DXUHQW�%LOORG�HW�0PH�0DULDQH�1DWDOH�TXL�GRQQH�SURFXUDWLRQ�j�0U�-HDQ�
0DULH�6DOYL��
�
6HFUpWDLUH�GH�VpDQFH���0PH�OH�0DLUH�RXYUH�OD�VpDQFH��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�����������
GX�&*&7��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�QRPPH�0PH�6WpSKDQLH�)HYUH��VHFUpWDLUH�GH�VpDQFH��
�

Ordre du jour���
�

x� $SSUREDWLRQ�GX�SURFqV�YHUEDO�GH�OD�VpDQFH�SUpFpGHQWH�
x� 'HPDQGHV�G¶XUEDQLVPH�HW�SURMHW�pOHFWULFLWp�
x� 3/8�PRGLILp�
x� 'HPDQGH�GH�WHUUDLQ�j�EkWLU�SDU�OD�&80$�
x� $IIDLUHV�MXULGLTXHV�HQ�FRXUV�
x� 'pFODVVHPHQW�SDUFHOOH�VHFWLRQ�$�����
x� 'pOLEpUDWLRQV�EXGJHW�
x� &RPSWH�UHQGX�DSSHOV�G¶RIIUHV�WUDYDX[�UpVHDX[�G¶HDX�
x� &RQYHQWLRQ�GpURJDWRLUH�SRXU�OH�WUDQVSRUW�
x� )OHXULVVHPHQW���LQVFULSWLRQ�FRQFRXUV�HW�GHYLV�
x� 'HYLV� SHWLWV� WUDYDX[��� IHQrWUHV� VDOOH� SDURLVVLDOH�0DLQWHQDQFH� VpFXULWp�

LQFHQGLH�YLGpRSURMHFWHXUV�«�
x� &RPSWH�UHQGX�GX�FRQVHLO�G¶pFROH��
x� $GKpVLRQ�DVVRFLDWLRQ�GHV�FRPPXQHV�IRUHVWLqUHV�
x� 7UDYDX[�HQ�FRXUV�
x� 'HPDQGH�GH�ORFDWLRQ�2IILFH�GX�7RXULVPH��GHPDQGH�GH�WDULI�SUpIpUHQWLHO��
x� 4XHVWLRQV�GLYHUVHV��

�
����$3352%$7,21�&2037(�5(1'8��6($1&(�35(&('(17(�
��0DGDPH� OH�0DLUH� VRXPHW� OH�SURFqV�YHUEDO�GH� OD� VpDQFH�SUpFpGHQWH� DX�YRWH�� FHOXL�FL� HVW�
DSSURXYp�VDQV�REVHUYDWLRQ��
�
����'(0$1'(6�'�85%$1,60(6�
3HUPLV�GH�FRQVWUXLUH���
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�
UqJOHV�GX�3/8�j�OD�GHPDQGH�SUpVHQWpH�SDU���
��0U�HW�0PH�/$,7+,(5�-DFTXHV�HW�-RVHWWH��3HUPLV�GH�FRQVWUXLUH�SRXU�DPpQDJHPHQW�GH���

ORJHPHQWV� GDQV� XQ� DQFLHQ� EkWLPHQW� DUWLVDQDO� HW� OD� FRQVWUXFWLRQ� G¶XQ� JDUDJH� SRXU� XQ�
WUDFWHXU�VLWXp�5XH�GH�O¶2LH��

��0U� $025<� -HDQ�3KLOLSSH� HW� 0PH� 32,'(9,1� 6pYHULQH�� SHUPLV� GH� FRQVWUXLUH� SRXU�
PDLVRQ�QHXYH�LQGLYLGXHOOH�VLWXp�&KDPSV�&KDSRXWHW��5XH�GH�OD�6HLJQHWWH� 

��0U�/$148(7,1�9LQFHQW��SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH�SRXU�XQH�IXPLqUH�HW�XQH�IRVVH�j�SXULQ�
VLWXpH�DX�5HFRXUV�'HVVRXV�LQGpSHQGDPPHQW�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�H[LVWDQWH��

��/D� &RPPXQH� GH� 0DLVRQV�GX�%RLV�/LqYUHPRQW�� SHUPLV� GH� FRQVWUXLUH� SRXU�
UHVWUXFWXUDWLRQ�HW�O¶H[WHQVLRQ�GH�YHVWLDLUHV�IRRWEDOO�GH�OD�&RPPXQH�

�
�
'pFODUDWLRQ�SUpDODEOH���



�

�

�

/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�
UqJOHV�GX�3/8�j�OD�GHPDQGH�GH�0U�*$<�3DVFDO�SRXU�DJUDQGLU�XQH�IHQrWUH��

�
����3/8�02',),(�
/H�3ODQ�/RFDO�G¶8UEDQLVPH�HQ�YLJXHXU�FRPSUHQG�SDUPL�OHV�]RQHV�QDWXUHOOHV�1��GHV�VHFWHXUV�
1�H�G¶LQWpUrW� pFRORJLTXH�HW�GDQV� OHVTXHOV��SRXU� OHXU�SURWHFWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH��QH�VRQW�
DXWRULVpV� TXH� OHV� WUDYDX[� HW� LQVWDOODWLRQV� G¶LQWpUrW� FROOHFWLI� FRPSDWLEOHV� DYHF� O¶LQWpUrW�
pFRORJLTXH�GHV�PLOLHX[��
�/D� SDUWLH� VXG�HVW� GH� OD� SDUFHOOH� FDGDVWUpH� VHFWLRQ� ����='�QXPpUR� ���� OLHX�GLW� ©�3ODQFKH�
JUDVVH�ª�� HVW� FODVVpH� HQ� ]RQH� 1�H�� PDLV� FHWWH� GHUQLqUH� LQWqJUH� SOXV� SDUWLFXOLqUHPHQW� XQH�
SDUWLH�GHV�LQVWDOODWLRQV�H[LVWDQWHV�G¶XQH�H[SORLWDWLRQ�DJULFROH��SOXV�SUpFLVpPHQW�OD�IRVVH��
&HWWH�LQFRKpUHQFH�UHOqYH�G¶XQH�HUUHXU�PDWpULHOOH�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶pODERUDWLRQ�GX�3/8��LO�
FRQYLHQW�SDU�FRQVpTXHQW�GH�PRGLILHU�OH�3/8���OD�PRGLILFDWLRQ�VLPSOLILpH�Q����GX�3ODQ�/RFDO�
G¶8UEDQLVPH�D�pWp�HQJDJpH�SDU�DUUrWp�PXQLFLSDO�GX����PDUV�������FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�
/��������GX�FRGH�GH�O¶XUEDQLVPH��
/H� SURMHW� GH� PRGLILFDWLRQ� VLPSOLILpH� GX� 3/8� D� SRXU� REMHW� GH� PHWWUH� HQ� DGpTXDWLRQ� OH�
]RQDJH�GX�3/8�DYHF�OD�UpDOLWp�GX�WHUUDLQ��j�VDYRLU�O¶H[LVWHQFH�G¶DPpQDJHPHQWV�QpFHVVDLUHV�
DX�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O¶DFWLYLWp�DJULFROH��QRWDPPHQW�XQH�IRVVH�j�OLVLHU��
$SUqV� DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GHV� PRGDOLWpV� GH� PLVH� j� GLVSRVLWLRQ� GX� GRVVLHU� GH�
PRGLILFDWLRQ� VLPSOLILpH� Q�� �� GX�3ODQ�/RFDO� G¶8UEDQLVPH�� OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�� DSUqV� HQ�
DYRLU� GpOLEpUp�� GpFLGH�� j� OµXQDQLPLWp�� GH� YDOLGHU� OHV� PRGDOLWpV� GH� PLVH� j� GLVSRVLWLRQ� GX�
GRVVLHU�GH�PRGLILFDWLRQ�VLPSOLILpH�Q���GX�SODQ�/RFDO�G¶8UEDQLVPH��
 
����'(0$1'(�'(�7(55$,1�$�%$7,5�3$5�/$�&80$�
�6XLWH�j�OD��GHPDQGH�GH�OD�&80$�SRXU�DFTXpULU�XQH�EDQGH�GH�WHUUDLQ��HQYLURQ�����DUHV��j�
F{Wp�GX�EkWLPHQW�H[LVWDQW��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp��GpFLGH�GH�YHQGUH�
FH�WHUUDLQ�DX�SUL[�GH�������¼�+7�OH�PqWUH�FDUUp���IL[p�SDU�GpOLEpUDWLRQ�OH����RFWREUH�������
�
����$IIDLUHV�MXULGLTXHV�HQ�FRXUV�
6XLWH� DX� GpVLVWHPHQW� SXU� HW� VLPSOH� GH�0PH� HW�0U� 3RXUFKHW� *UpJRU\� GH�PHWWUH� ILQ� j� OD�
SURFpGXUH�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GpFLGH�� j� O¶XQDQLPLWp�� GH� QH� SDV� IDLUH� DSSHO� GH�
O¶RUGRQQDQFH�GX�7ULEXQDO��
�
����'pFODVVHPHQW�SDUFHOOH�VHFWLRQ�$�����
$SUqV� DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GH� OD� GHPDQGH� GHV� VHUYLFHV� GH� OD� 'LUHFWLRQ�
'pSDUWHPHQWDOH� GHV� )LQDQFHV� 3XEOLTXHV� GX� 'RXEV�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GpFLGH� j�
O¶XQDQLPLWp�GH�SDVVHU�OD�SDUFHOOH�Q�������VHFWLRQ����$��GX�GRPDLQH�SULYp�DX�SXEOLF��
�
����'pOLEpUDWLRQV�EXGJHW�
6XLWH� j� OD� GHPDQGH� GHV� VHUYLFHV� GH� OD� � WUpVRUHULH�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� DFFHSWH� OD�
PRGLILFDWLRQ�GHV�FRPSWHV������HQ�������HW������HQ��������
�
6XLWH�j�OD�GHPDQGH�GHV�VHUYLFHV�GH�OD�3UpIHFWXUH��LO�FRQYLHQW�TXH�OD�&RPPXQH�SUHQQH�XQH�
GpOLEpUDWLRQ�SRXU�OH�YRWH�GH�FKDFXQ�GHV�EXGJHWV��
$SUqV�DYRLU�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DGRSWH��j�O¶XQDQLPLWp��DGRSWH���
�OH�EXGJHW�SULPLWLI�&RPPXQDO������HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�OD�QRPHQFODWXUH�D�0���
�OH�EXGJHW�SULPLWLI�DQQH[H�HDX�DVV�������HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�OD�QRPHQFODWXUH�0���
�OH�EXGJHW�SULPLWLI�DQQH[H�ERLV������HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�OD�QRPHQFODWXUH�0����
�OH�EXGJHW�SULPLWLI�DQQH[H�FDYHDX�FRORPE�������HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�OD�QRPHQFODWXUH�0���
�
����&RPSWH�UHQGX�DSSHOV�G¶RIIUHV�WUDYDX[�UpVHDX[�G¶HDX�
6XLWH� j� OD� FRQVXOWDWLRQ� GHV� HQWUHSULVHV� SDU� PDUFKp� j� SURFpGXUH� DGDSWpH�� OD� &RPPLVVLRQ�
G¶DSSHO�G¶RIIUHV�UpXQLH�OH�����������SRXU�O¶RXYHUWXUH�GHV�SOLV�GHV�WUDYDX[�GH�UpKDELOLWDWLRQ�
GX�UpVHDX�G¶HDX�SRWDEOH�SURSRVH�OH�PDUFKp�j�6DUO�,VDEH\�GH�9LOOH�'X�3RQW��HQWUHSULVH�TXL�
SUpVHQWH�O¶RIIUH�pFRQRPLTXHPHQW�OD�SOXV�DYDQWDJHXVH�SRXU�XQ�PRQWDQW�GH������������¼�+7��
VRLW� ����������� ¼� 77&�� /H� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� DSUqV� HQ� DYRLU� GpOLEpUp�� j� O¶XQDQLPLWp��
DSSURXYH� OH� FKRL[� GH� OD� &RPPLVVLRQ� HW� DXWRULVH� OH� 0DLUH� j� VLJQHU� OH� PDUFKp�� SLqFHV�
FRQWUDFWXHOOHV�HW�DYHQDQWV��

�
�



�

�

�

����&RQYHQWLRQ�GpURJDWRLUH�SRXU�OH�WUDQVSRUW��5pIRUPH�GHV�5\WKPHV�6FRODLUHV��
'HSXLV� OD� UpIRUPH�GHV� U\WKPHV� VFRODLUHV��XQH�GHPL�MRXUQpH� VXSSOpPHQWDLUH�GDQV� O¶HPSORL�
GX�WHPSV�GHV�pFROLHUV�GX�VHFWHXU�SXEOLF�D�pWp�LQVWDXUpH��
$SUqV� DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GH� O¶DYHQDQW� j� OD� &RQYHQWLRQ� HW� DSUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� OH�
&RQVHLO�0XQLFLSDO��j�O¶XQDQLPLWp��DSSURXYH�HW�DXWRULVH�0DGDPH�OH�0DLUH�j�VLJQHU�O¶DYHQDQW�
j�OD�FRQYHQWLRQ��
 
�����)OHXULVVHPHQW���LQVFULSWLRQ�FRQFRXUV�HW�GHYLV�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpFLGH�GH�SDUWLFLSHU�DX�ODEHO�9LOOHV�HW�9LOODJHV�)OHXULV�SURSRVp�SDU�OD�
&RQVHLO� 'pSDUWHPHQWDO� HW� 'RXEV� 7RXULVPH�� 'RXEV� 7RXULVPH� SURSRVH� GHV� DWHOLHUV� VXU�
GLYHUVHV� WKpPDWLTXHV�SRXU� DFFRPSDJQHU� OD�&RPPXQH�GDQV�FHWWH�GpPDUFKH�� �3DUWLFLSDWLRQ�
JUDWXLWH�RXYHUWH�j�WRXV�DSUqV�LQVFULSWLRQ�VXU�ZZZ�YLOOHV�HW�YLOODJHV�IOHXULV�GRXEV�FRP��
�
�����'HYLV�SHWLWV�WUDYDX[��
���'HYLV��FRQFHUQDQW�O¶DFKDW�GH�YLGpRSURMHFWHXUV�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH��j�O¶XQDQLPLWp��OH�GHYLV�SRXU���YLGpRSURMHFWHXUV�G¶XQ�PRQWDQW�
WRWDO�GH����������¼�77&��
�
��� 'HYLV� SRXU� OD� YpULILFDWLRQ� HW�PDLQWHQDQFH� DQQXHOOHV� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� GH� GpVHQIXPDJH��
EORFV�GH�VHFRXUV��DODUPH�LQFHQGLH�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH��j�O¶XQDQLPLWp��OH�GHYLV�GH�SUHVWDWLRQV�GH�OD�VRFLpWp�%HVDQoRQ�
6pFXULWp�,QFHQGLH�0DLQWHQDQFH��FHQWUH�G¶DFFXHLO�HW�PDLULH��SRXU��������¼�77&��
�
���'HYLV�UHPSODFHPHQW�EORF�SRUWH�VDOOH�SDURLVVLDOH�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH��j�O¶XQDQLPLWp��OH�GHYLV�GH�OD�6$5/�9XLOOHPLQ�G¶XQ�PRQWDQW�
GH��������¼�77&�SRXU�XQ�EORF�SRUWH�SDUH�IODPPH���VDOOH�SDURLVVLDOH��
�
�����&RPSWH�UHQGX�GX�FRQVHLO�G¶pFROH�
0U�-HDQ�0DULH�6DOYL�SUpVHQWH�OH�FRPSWH�UHQGX�GX�FRQVHLO�G¶pFROH�GX����PDUV�������
/HV�SHWLWV�WUDYDX[�HW�O¶DFKDW�GH�OD�WURXVVH�GH�SUHPLHUV�VHFRXUV�VRQW�YDOLGpV��
�
�����$GKpVLRQ�DVVRFLDWLRQ�GHV�FRPPXQHV�IRUHVWLqUHV�
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH�GH�UHQRXYHOHU�O¶DGKpVLRQ�j�OD�&2)25�����
�
�����7UDYDX[�HQ�FRXUV�
&RPSWH�UHQGX�GH�OD�UpXQLRQ�GX���$YULO�DYHF�0U�+pPDUG��$&(67,�HW�GH�0U�3DULGLRW�
��0PH�OH�0DLUH�LQIRUPH�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�TXH�OD�FRPPLVVLRQ�V¶HVW�UpXQLH�OH���$YULO�

����� HQ�SUpVHQFH� GH�0U�+pPDUG� �&DELQHW�$FHVWL�� HW� GH�0U�3DULGLRW� �5HVSRQVDEOH�GX�
S{OH� HDX� HW� PLOLHX[� DTXDWLTXHV�� 6HUYLFH� HQYLURQQHPHQW� HW� HVSDFH� UXUDO� GX� &RQVHLO�
'pSDUWHPHQWDO�GX�'RXEV���
,O�HVW�SUpVHQWp�GHX[�VROXWLRQV�WHFKQLTXHV�SRXU�OH�SRVWH�GH�UHOHYDJH�VLWXp�5XH�GH�O¶2LH���
�� 6ROXWLRQ� WHFKQLTXH� Q�� ���� FUpDWLRQ� G¶XQ� QRXYHDX� SRVWH� GH� UHOHYDJH� HQ� ]RQH� QRQ�

LQRQGDEOH��GpFDOp�HQ�DPRQW�GH����P�SDU� UDSSRUW�j�FHOXL�H[LVWDQW�SRXU�JDJQHU�XQH�
DOWLPpWULH�G¶HQYLURQ��P��
&RQWUDLQWH� PLVH� HQ� DYDQW� SDU� OD� &RPPLVVLRQ��� VROXWLRQ� FR�WHXVH� SDU� UDSSRUW� DX�
QRPEUH�GH�PDLVRQV�G¶KDELWDWLRQV�UDFFRUGpHV��WURLV���
�

�� 6ROXWLRQ�WHFKQLTXH�Q�����UHSULVH�GH�O¶pWDQFKpLWp�GHV�RXYUDJHV��UHPLVH�j�QLYHDX�GHV�
RXYUDJHV��GpFDODJH�GX�SLHG�GH�WDOXV�HQ�UHPEOD\DQW�VXU�XQH�VXUIDFH�G¶HQYLURQ�GH����
Pð�DYHF�XQH�KDXWHXU�PD[LPDOH�GH���P��SURWHFWLRQ�GX�WDOXV�DYHF�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
G¶XQ� JpRWH[WLOH� HW� G¶XQH� YpJpWDWLRQ� SRXU� pYLWHU� O¶pURVLRQ� GH� FH� GHUQLHU� GDQV� OH�
WHPSV��

/D�&RPPLVVLRQ�SURSRVH�OD�VROXWLRQ�WHFKQLTXH�Q���TXL�HVW�OD�PRLQV�FR�WHXVH��
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH��SDU�YRL[�SRXU����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ��� j� OD�VROXWLRQ�
WHFKQLTXH�Q���HW�GHPDQGH� OH�QLYHDX�GH�SDUWLFLSDWLRQ� �VXEYHQWLRQ��SDU� UDSSRUW�DX�PRQWDQW�
GHV�WUDYDX[�HQJDJpV��
�
��0PH�OH�0DLUH�LQIRUPH�OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�TXH�OD�FRPPLVVLRQ�V¶HVW�UpXQLH�OH���$YULO�

����� HQ�SUpVHQFH� GH�0U�+pPDUG� �&DELQHW�$FHVWL�� HW� GH�0U�3DULGLRW� �5HVSRQVDEOH�GX�



�

�

�

S{OH� HDX� HW� PLOLHX[� DTXDWLTXHV�� 6HUYLFH� HQYLURQQHPHQW� HW� HVSDFH� UXUDO� GX� &RQVHLO�
'pSDUWHPHQWDO�GX�'RXEV���
,O�HVW�SUpVHQWp�XQH�VROXWLRQ�WHFKQLTXH�SRXU�OH�SRVWH�GH�UHOHYDJH�VLWXp�9RLH�&RPPXQDOH�
Q�����
�� 'UDLQDJH� GHV� GHX[� F{WpV� GH� OD� FKDXVVpH�� GUDLQDJH� GH� O¶HQFHLQWH� GX� SRVWH� GH�

UHOHYDJH��FUpDWLRQ�G¶XQH�JULOOH�GH�UpFXSpUDWLRQ�G¶HDX[�SOXYLDOHV�DX�SRLQW�EDV�GH�OD�
FKDXVVpH��FROOHFWH�HW�UDFFRUGHPHQW�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�GDQV�OH�IRVVp�H[LVWDQW��

/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�DFFHSWH��SDU�YRL[�SRXU����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ����FHWWH�VROXWLRQ�
WHFKQLTXH�HW�GHPDQGH� OH�QLYHDX�GH�SDUWLFLSDWLRQ� �VXEYHQWLRQ��SDU� UDSSRUW�DX�PRQWDQW�GHV�
WUDYDX[�HQJDJpV��
�
�����'HPDQGH�GH�ORFDWLRQ�2IILFH�GX�7RXULVPH��GHPDQGH�GH�WDULI�SUpIpUHQWLHO��
6XLWH�j�OD�GHPDQGH�GH�O¶2IILFH�GH�7RXULVPH�GH�0RQWEHQRvW�SRXU�DYRLU�OH�WDULI�GH�ORFDWLRQ�
DSSOLTXp�DX[�DVVRFLDWLRQV�GH�OD�&RPPXQH��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GpFLGH��j�O¶XQDQLPLWp��GH�
PDLQWHQLU�OH�WDULI�GH�����¼�SRXU�OD�VRLUpH�)RQGXH�*pDQWH��
�
�����48(67,216�',9(56(6�
�
&RPSWH�UHQGX� GX� &RQVHLO� GH� &RPPXQDXWp� �FRPSWH� DGPLQLVWUDWLI� ����� HW� YRWH� GHV�
EXGJHWV�SULPLWLIV�������
�
,QVWDOODWLRQV�FODVVpHV�
/D�'LUHFWLRQ�'pSDUWHPHQWDOH� GH� OD�&RKpVLRQ� 6RFLDOH� HW� GH� OD� 3URWHFWLRQ� GHV� 3RSXODWLRQV�
QRXV� D� LQIRUPpV� GH� OD� GpFODUDWLRQ� GHV� LQVWDOODWLRQV� FODVVpHV� SRXU� OD� SURWHFWLRQ� GH�
O¶HQYLURQQHPHQW� VRXPLVHV� j� GpFODUDWLRQ� SRXU� 0U� /$148(7,1� 9LQFHQW�� ���� YDFKHV�
ODLWLqUHV�HW�VWRFNDJH�GH�IRXUUDJH�GH�����P���
�
,QIRUPDWLRQV����
0DUFKH�SRSXODLUH��RUJDQLVpH�SDU�*URXSDPD��OH�GLPDQFKH����-XLQ������DX�PDWLQ��UHFXHLOOLU�
GHV�IRQGV�SRXU�OD�OXWWH�FRQWUH�OHV�PDODGLHV�UDUHV���
(SUHXYH� F\FOLVWH�� SUL[� GH� OD� YLOOH� GH� 0RUWHDX�� GLPDQFKH� ��� DYULO� ����� GH� ��K� j�
��K��WUDYHUVpH� GH� QRWUH� DJJORPpUDWLRQ� GDQV� OH� VHQV� %XJQ\�� 0DLVRQV�GX�%RLV� HW�
/LqYUHPRQW«���
7UDYDX[�GH�IRUDJH�SRXU�(5')�KRUV�DJJORPpUDWLRQ�YHUV�OD�GpFKqWHULH�j�FRPSWHU�GX����DYULO�
�����SRXU�XQH�GXUpH�GH����MRXUV�HQYLURQ���
3URMHW�GH�PLVH�HQ�SODFH�GH�GpILEULOODWHXUV�
�

�
�

/D�VpDQFH�HVW�OHYpH�j����KHXUHV����PLQXWHV��
�
�
0PH�OH�0DLUH���&ROHWWH�-DFTXHW�
�



��� � � � � � � �
'pSDUWHPHQW�GX�'RXEV� � � � � � � � � �
$UURQGLVVHPHQW�GH�3RQWDUOLHU�&RPPXQH�GH�0DLVRQV�GX�%RLV�/LqYUHPRQW���������
&DQWRQ�G¶2UQDQV�
�

&216(,/�081,&,3$/�GH�0$,6216�'8�%2,6�/,(95(0217�
�

6($1&(�GX����$YULO������j����KHXUHV���
&RQYRFDWLRQ�GX����DYULO������

�
/¶DQ�GHX[�PLO�VHL]H��OH�YLQJW�VL[�DYULO��j�YLQJW�KHXUHV��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�V¶HVW�UpXQL�VRXV�
OD�SUpVLGHQFH�GH�0DGDPH�&ROHWWH�-$&48(7��0DLUH��
(WDLHQW� SUpVHQWV��� WRXV� OHV� PHPEUHV� HQ� H[HUFLFH�� VDXI� DEVHQWV� H[FXVpV��� 0U� $XUpOLHQ�
%DUHLO�&ROOLQ�
�
6HFUpWDLUH�GH�VpDQFH���0PH�OH�0DLUH�RXYUH�OD�VpDQFH��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�����������
GX�&*&7��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�QRPPH�0U�1LFRODV�%DYHUHO�VHFUpWDLUH�GH�VpDQFH��
�

Ordre du jour���
�

x� $SSUREDWLRQ�GX�SURFqV�YHUEDO�GH�OD�VpDQFH�SUpFpGHQWH�
x� 'HPDQGHV�XUEDQLVPH�
x� &RPSWH�UHQGX�DSSHOV�G¶RIIUHV�WUDYDX[�YRLULH�WURWWRLUV�
x� )OHXULVVHPHQW��
x� &RPSWHXUV�/LQN\�
x� 7UDYDX[�HQ�FRXUV��GHYLV��
x� 4XHVWLRQV�GLYHUVHV��

�
����$SSUREDWLRQ�FRPSWH�UHQGX�VpDQFH�SUpFpGHQWH�
��0DGDPH� OH�0DLUH� VRXPHW� OH�SURFqV�YHUEDO�GH� OD� VpDQFH�SUpFpGHQWH� DX�YRWH�� FHOXL�FL� HVW�
DSSURXYp�VDQV�REVHUYDWLRQ��
�
����'HPDQGHV�G¶XUEDQLVPH�
3HUPLV�GH�FRQVWUXLUH���/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�
G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�UqJOHV�GX�3/8�j�OD�GHPDQGH�SUpVHQWpH�SDU���
*$(&�3RXUFKHW�'DPLHQ�HW�3DVFDOH�SRXU�OD�FRQVWUXFWLRQ�G¶XQH�)URPDJHULH�j�OD�)HUPH�DYHF�
OH� GRVVLHU� VSpFLILTXH� SHUPHWWDQW� GH� YpULILHU� OD� FRQIRUPLWp� GHV� pWDEOLVVHPHQWV� UHFHYDQW� GX�
SXEOLF�DX[�UqJOHV�G¶DFFHVVLELOLWp�HW�GH�VpFXULWp�FRQWUH�O¶LQFHQGLH�HW�OD�SDQLTXH��
'pFODUDWLRQ�SUpDODEOH���/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO�GRQQH�DYLV�IDYRUDEOH��VRXV�UHVSHFW�GHV�UqJOHV�
G¶XUEDQLVPH��VHORQ�OHV�UqJOHV�GX�3/8�j�OD�GHPDQGH�SUpVHQWpH�SDU���0U�',27�*XLOODXPH�
SRXU�OD�SRVH�GH���YHOX[��

�
����&RPSWH�UHQGX�DSSHOV�G¶RIIUHV�WUDYDX[�YRLULH�WURWWRLUV�
6XLWH� j� OD� FRQVXOWDWLRQ� GHV� HQWUHSULVHV� SDU� PDUFKp� j� SURFpGXUH� DGDSWpH�� OD� &RPPLVVLRQ�
7HFKQLTXH�G¶DSSHO�G¶RIIUHV�GDQV�VD�VpDQFH�GX�OXQGL����$YULO������j���K���SRXU�O¶RXYHUWXUH�
GHV� SOLV� GHV� WUDYDX[� GH� FRQVWUXFWLRQ� GH� WURWWRLUV� VXU� OD� URXWH� GpSDUWHPHQWDOH� ���� SRXU� OD�
FRPPXQH� GH�0DLVRQV�GX�%RLV�/LqYUHPRQW� SURSRVH� DX�&RQVHLO�0XQLFLSDO� OH�PDUFKp� j� OD�
VRFLpWp� 9HUPRW� GH� *LOOH\�� HQWUHSULVH� TXL� SUpVHQWH� O¶RIIUH� pFRQRPLTXHPHQW� OD� SOXV�
DYDQWDJHXVH�SRXU�XQ�PRQWDQW�GH������������¼�+7�VRLW������������¼�77&��
/H�&RQVHLO�0XQLFLSDO��DSUqV�HQ�DYRLU�GpOLEpUp��j�O¶XQDQLPLWp���

�� $SSURXYH�OH�FKRL[�GH�OD�&RPPLVVLRQ�HW�OH�PDUFKp�
�� $XWRULVH� OH�0DLUH�j� VLJQHU� OH�PDUFKp�DYHF� OD� VRFLpWp�9HUPRW�GH�*LOOH\��DLQVL�TXH�

WRXWHV� OHV�SLqFHV�FRQWUDFWXHOOHV�V¶\�UDSSRUWDQW��\�FRPSULV� OHV�DYHQDQWV�QpFHVVDLUHV�
DX�ERQ�GpURXOHPHQW�GHV�WUDYDX[��

�
����)OHXULVVHPHQW�
'HV� GHYLV� VHURQW� GHPDQGpV� j� GHV� SD\VDJLVWHV� DILQ� G¶rWUH� FRQVHLOOp� HW� IDLUH� XQ� ERQ� FKRL[�
SRXU�OH�IOHXULVVHPHQW�GH�OD�&RPPXQH��
����&RPSWHXUV�/LQN\�



�

�

�

/LQN\�HVW�OH�QRP�GX�FRPSWHXU�FRPPXQLFDQW�GpYHORSSp�SDU�eOHFWULFLWp�5pVHDX�'LVWULEXWLRQ�
)UDQFH��(5')���SULQFLSDO�JHVWLRQQDLUH�GX�UpVHDX�pOHFWULTXH�GH�GLVWULEXWLRQ�HQ�)UDQFH��/H����
DR�W� ������ OD� ORL� UHODWLYH� j� OD� ©�WUDQVLWLRQ� pQHUJpWLTXH� SRXU� OD� FURLVVDQFH� YHUWH�ª� HVW�
SURPXOJXpH�HW�SUpYRLW� OD�JpQpUDOLVDWLRQ�GHV�FRPSWHXUV�FRPPXQLFDQWV�SRXU� O
pOHFWULFLWp�� OH�
JD]�HW�O¶HDX���/HV�DYDQWDJHV�GH�FH�QRXYHDX�FRPSWHXU�PLV�HQ�DYDQW�SDU�(')�VRQW���
OHV�UHOHYpV�j�GLVWDQFH��SOXV�GH�UHQGH]�YRXV�j�SUHQGUH�DYHF�XQ�WHFKQLFLHQ��VXLYL�GH�OD�
FRQVRPPDWLRQ�SDU�LQWHUQHW��
&H� GLVSRVLWLI� HVW� WUqV� FRQWURYHUVp� FDU� SOXVLHXUV� IDFWHXUV� UHQWUHQW� HQ� OLJQH� GH� FRPSWH��
QRWDPPHQW�� OD� QRFLYLWp� SRXU� OD� VDQWp�� OHV� ULVTXHV� SRXU� OD� YLH� SULYpH�� OD� QpJDWLRQ�GH� OD�
GpPRFUDWLH� ORFDOH�� O
LQVWUXPHQWDOLVDWLRQ� GHV� FRPPXQHV� DX� SURILW� GH� VRFLpWpV�
FRPPHUFLDOHV��VDQV�RXEOLHU�OH�GpVDVWUH�HQYLURQQHPHQWDO�TXL�FRQVLVWH�j�VH�GpEDUUDVVHU�
GH�SOXV�GH����PLOOLRQV�GH�FRPSWHXUV�DFWXHOV� ����G
pOHFWULFLWp�����G
HDX�����GH�JD]��HQ�
SDUIDLW� pWDW� GH�PDUFKH�� OD� OLEHUWp� �PHVXUH� GH� OD� FRQVRPPDWLRQ� G¶pOHFWULFLWp� DX� VHLQ�
G¶XQ�IR\HU�HQ�WHPSV�UpHO���OD�VpFXULWp��KDFNLQJ�«�
$SUqV� DYRLU� SULV� FRQQDLVVDQFH� GHV� DYDQWDJHV� HW� LQFRQYpQLHQWV�� HW� DSUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� OH�
&RQVHLO�0XQLFLSDO���YRL[�SRXU����YRL[�FRQWUH����DEVWHQWLRQ�GpFLGH�GH� UHIXVHU� OD�SRVH�GHV�
FRPSWHXUV�FRPPXQLFDQWV�VXU�OD�&RPPXQH�SRXU�O¶pOHFWULFLWp��OH�JD]�HW�O¶HDX��
�
����7UDYDX[�HQ�FRXUV��GHYLV�

����7UDYDX[�GH�PLVH�HQ�FRQIRUPLWp�pOHFWULTXH�
$SUqV� YpULILFDWLRQ� GHV� LQVWDOODWLRQV� pOHFWULTXHV� DX� VHLQ� GH� OD� &RPPXQH�� QRWDPPHQW� OH�
&HQWUH� G¶$FFXHLO� HW� OD� VDOOH� ���5XH� GH� O¶(JOLVH�� GHV�PRGLILFDWLRQV� GRLYHQW� rWUH� DSSRUWpHV�
SRXU�OD�PLVH�HQ�FRQIRUPLWp�GHV�EkWLPHQWV���
$SUqV� DYRLU� GpOLEpUp�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO�� j� O¶XQDQLPLWp�� DFFHSWH� OH� GHYLV�
pFRQRPLTXHPHQW�OH�SOXV�DYDQWDJHX[�GH�O¶HQWUHSULVH�0DWKH]��
�
� ����7UDYDX[�GH�UpVHDX[�G¶HDX�j�/LqYUHPRQW�
0PH� OH�0DLUH� LQIRUPH� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� TXH� VXLWH� j� OD� UpXQLRQ� GX� ������������ OHV�
WUDYDX[�GX�UpVHDX�G¶HDX�j�/LqYUHPRQW�GpEXWHURQW�OH���0DL�������
/H�PDvWUH�G
RHXYUH�HW�OD�FRPPXQH�VRXKDLWH�TXH�OHV�GpODLV�GH�FKDQWLHU�VRLHQW�UHVSHFWpV�DILQ�
GH�WHUPLQHU�LPSpUDWLYHPHQW�HW�VDQV�IDXWH�DYDQW�OH����MXLOOHW��
0PH�OH�0DLUH�D�GHPDQGp�XQH�DXWRULVDWLRQ�SRXU�LQWHUURPSUH�OD�FLUFXODWLRQ�VXU�OD�SDUWLH�GX�
YLOODJH�FRQFHUQp�SDU�OHV�WUDYDX[��8QH�LQIRUPDWLRQ�VHUD�GRQQpH�DX[�KDELWDQWV�FRQFHUQpV��
�
� ����3URJUDPPDWLRQ�GHV�WUDYDX[�*UDQGH�5XH�
7UDYDX[�UpVHDX[�G¶HDX���GX���0DL�DX����-XLOOHW����VHPDLQHV��
7UDYDX[�UpVHDX�pOHFWULTXH�6<'('���GX����$R�W�DX����6HSWHPEUH����VHPDLQHV��
7UDYDX[�YRLULH���j�FRPSWHU�G¶RFWREUH��
�
� ����7UDYDX[�YHVWLDLUH�IRRWEDOO���GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�
0PH� OH� 0DLUH� LQIRUPH� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� TXH� OD� )pGpUDWLRQ� )UDQoDLVH� GH� IRRWEDOO�
DFFRUGH�XQH�VXEYHQWLRQ�GH��������¼�SRXU�FH�SURMHW�HW�TXH�O¶(WDW�DFFRUGHUD�XQH�VXEYHQWLRQ�
GH�������¼�SDU�O¶LQWHUPpGLDLUH�GH�0PH�OD�'pSXWpH�0DLUH�$QQLH�*HQHYDUG��
�
����48(67,216�',9(56(6�
,QVWDOODWLRQV�FODVVpHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�±�$X[�3URGXLWV�6DXJHWV�
/D�&RPPXQH�G¶$UoRQ�D�pPLV�XQ�DYLV�IDYRUDEOH�OH�������������
,O� FRQYLHQW� pJDOHPHQW� j� OD� &RPPXQH� GH� SUHQGUH� XQH� GpOLEpUDWLRQ� VXU� OD� GHPDQGH�
G¶HQUHJLVWUHPHQW�GpSRVpH�SDU�OD�VRFLpWp�$X[�3URGXLWV�6DXJHWV��
$SUqV�DYRLU�H[SRVp�HW�GpOLEpUp��OH�&RQVHLO�0XQLFLSDO�pPHW�XQ�DYLV�IDYRUDEOH��j�O¶XQDQLPLWp��
6XEYHQWLRQ�(QWHQWH�6SRUWLYH�6DXJHWWH�GH�6NL�VLV�6WDGH�1RUGLTXH�
$SUqV� DYRLU� H[SRVp� HW� GpOLEpUp�� OH� &RQVHLO� 0XQLFLSDO� GpFLGH� GH� YHUVHU� XQH� VXEYHQWLRQ�
H[FHSWLRQQHOOH�GH�������¼�j�O¶$VVRFLDWLRQ�(�6�6�6���j�O¶XQDQLPLWp��
,QIRUPDWLRQV� 5pXQLRQ� &$8(� ����������� GH� ��K� j� ��K�� ���� 5XH� 3HUJDXG� %HVDQoRQ��
WKqPH���&RQIRUW�G
KLYHU��FRQIRUW�G
pWp�
�
/D�VpDQFH�HVW�OHYpH�j�����KHXUHV�����PLQXWHV��
�
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d’Ornans 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 31 Mai 2016 à 20 heures   
Convocation du 25 mai 2016 

 
L’an deux mil seize, le trente et un mai, à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni 
sous la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absents excusés : Mr Jean-Marie 
SALVI donne procuration à Mme Marianne NATALE, Mr Aurélien Bareil-Collin. 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la séance, conformément à l’article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Marianne Natale secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour : 
 

x Approbation du procès-verbal de la séance précédente 
x Demandes urbanisme 
x Réflexion sur la demande d’achat de terrain de la CUMA 
x Affaires juridiques 
x Convention transport 
x Demande scolarisation 
x Budget primitif  
x Déclassement parcelles 
x Travaux en cours, devis  
x Questions diverses/Informations 

 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
- Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
2°) Demandes d¶urbanisme 
Permis de construire : 
Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d’urbanisme, selon les 
règles du PLU aux demandes présentées par : 

� Mme BINAME Julie et Mme LOUIS Patricia, permis de construire du 2 Mai 2016. 
La présente demande a pour objet la construction d’une maison individuelle 
(parcelles 121, section AB). 

� GAEC de la Joulevette, permis de construire du 25 Mai 2016. 
La présente demande a pour objet la construction d’un bâtiment de stockage de 
matériels agricole non motorisés (337 ZC parcelles 20-33-34). 

Déclaration préalable : 
Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d’urbanisme, selon les 
règles du PLU aux demandes présentées par : 

� Mme LAITHIER Andrée, dépôt du dossier le 11 Mai 16. 
La présente demande a pour objet la division de sa parcelle situé Rue Macadam, 
Champs Chapoutet, en 3 parcelles. 
S’agissant d’une division parcellaire, le Conseil Municipal notifie également que 
tous les réseaux secs et humides sont à la charge du lotisseur pour chaque parcelle 
divisé ainsi que les travaux de voirie, trottoirs, éclairage candélabres et place de 
retournement nécessaires pour l’extension du lotissement précédent. 

� Mr BERTRAND Pascal, dépôt du dossier le 18 Mai 16, résidant 2, le Pré Jacquier. 
La présente demande a pour objet la création d’un velux dans une cage d’escalier. 

� Mr QUERRY Nicolas, dépôt du dossier le 18 Mai 16, résidant 5, Rue Macadam. 
La présente demande a pour objet la création d’un abri de jardin. 
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3°) Rpflexion sur la demande d¶achat de terrain de la CUMA 
Mme le Maire présente la lettre de la CUMA dans laquelle le Président, Mr DELACROIX 
Jean-Philippe, propose une nouvelle réflexion sur le prix de vente fixé le 12 Avril 2016 par 
le Conseil Municipal. 
 
4°) Affaires juridiques 
Recours gracieux Sous-Préfet 
Suite aux courriers du 17 Mai émis par le Sous-Préfet. 
Les délibérations du 26 avril 2016 concernant le refus de remplacement des compteurs 
électricité/eau/gaz par des compteurs communicants apparaît pour le Sous-Préfet entaché 
d’illégalité pour divers motifs, notamment l’incompétence de la Commune pour prendre 
ces décisions. Ces courriers constituent un recours gracieux qui suspend, jusqu’à notre 
réponse, ou en cas de silence de notre part pendant deux mois, le délai qui lui est imparti 
pour déférer, le cas échéant, cet acte devant la juridiction administrative. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’accepter le recours 
gracieux de Monsieur le Sous-Préfet pour annulation de ces délibérations. 
De plus, un courrier similaire de recours gracieux d’ERDF nous est parvenu le 26 Mai 
2016 et également un courrier du SYDED, le 20 Mai, indiquant que la Commune n’a pas 
la compétence pour refuser l’installation des compteurs communicants, tout comme le 
SYDED qui a passé un contrat de concession du service public de l’électricité  avec 
ERDF. 
 
5°) Convention de transport 
Suite au courrier reçu le 7 Mai 2016 du Département du Doubs, il est rappelé que la 
convention de transport scolaire arrive à terme le 30 Juin 2016. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de reconduire la 
convention dans les mêmes conditions de prise en charge pour la prochaine rentrée 
scolaire du 1er Septembre 2016. 
Ce courrier précise également qu’à partir de 2017, la Loi NOTRE transférant la 
compétence transport scolaire aux Régions, ce sera à la Région Bourgogne-Franche-Comté 
de se prononcer sur le devenir des transports dérogatoires. 
 
6°) Demande de scolarisation 
Suite au courrier de M. Mme MAUGAIN Mickaël et Anne-Laure demandant l’inscription 
de leurs deux enfants à l’école communale et au périscolaire, le Conseil municipal, après 
en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de ne pas donner suite à cette demande dès lors 
que ces enfants ne relèvent pas du régime dérogatoire. 
 
7°) Budget primitif 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de reporter les restes 
à réaliser 2015 du chapitre 21 sur le budget primitif communal 2016 à l’article 21318 du 
chapitre 21 pour un montant de 9 000 ¼.  
 
8°) Déclassement parcelles 
Suite à la demande du notaire, il convient de déclasser les parcelles n°87 et 88, section 337 
ZN,  du domaine public au domaine privé. Il s’agit des parcelles que la Commune vend à 
Mr SANGLARD et Mme LOUCHET.  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
déclare, à l’unanimité, que les parcelles n° 87 et 88, section 337 ZN, ne sont plus affectées 
à l’usage du public / ont fait l’objet d’une incorporation dans le domaine privé / dans la 
mesure où elles sont des annexes de voirie, cela ne porte pas atteinte à la circulation et 
qu’en conséquence il n’y a pas besoin d’enquête publique. 
 
Vu le déclassement des parcelles n° 87 et 88, section 337 ZN, du domaine public au 
domaine privé, il tient lieu de reprendre une délibération pour confirmation de la vente de 
ces parcelles. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de céder 
du terrain appartenant à la commune cadastré : section ZN, lieu-dit « Sur Les Clos » n°87 
de 0 are 26 et n° 88 de 0a 58ca, soit 84 centiares au prix de 11 ¼ du terrain d’aisance le 
mètre carré. 
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9°) Travaux en cours, devis 
Travaux voirie/trottoirs Lièvremont 
Ouverture des plis marché syded, l’entreprise Balossi-Marguet a été retenue. 
Appel d¶offres entretien de voirie communale 
Suite à la consultation des entreprises, la Commission d’appel d’offres dans sa séance du 
vendredi 20 mai à 20h00 pour l’ouverture des plis des travaux d’entretien de voirie de la 
Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont, propose au Conseil Municipal de retenir 
l’entreprise Roger Cuenot à Levier, entreprise qui présente l’offre économiquement la plus 
avantageuse et qui répond aux critères de l’appel d’offre. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le choix de la 
Commission. 
Appel d¶offres fleurissement 
Suite à la consultation des entreprises, la Commission d’appel d’offres dans sa séance du 
mercredi 25 mai à 20h00 pour l’ouverture des plis du fleurissement de la Commune de 
Maisons-du-Bois-Lièvremont, propose au Conseil Municipal de retenir l’Earl Pépinières 
Duchesne à Flagey, entreprise qui présente l’offre économiquement la plus avantageuse. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le choix de la 
Commission. 
Plateaux surélevés  
Proposition maîtrise d’œuvre, cabinet ACESTI. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à ‘l’unanimité, de confier la 
maîtrise d’œuvre au cabinet ACESTI pour les travaux de plateaux surélevés. 
Proposition de mavtrise d¶°uvre, cabinet ACESTI, pour la mise en accessibilitp de 
l¶ancienne pcole 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’accepter le devis 
des travaux de séparation de circuit de chauffage en deux présenté par l’entreprise DARE. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de confier la maîtrise 
d’œuvre au cabinet ACESTI pour les travaux d’accessibilité de l’ancienne école situé 55, 
Grande Rue. 
Nouvelle école  
Devis pour la mise en place de deux adoucisseurs 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’accepter le devis 
pour la mise en place de deux adoucisseurs à l’école présenté par l’entreprise DARE. 
Défibrillateur 
Deux offres sont parvenues en mairie. Présentation des devis défibrillateurs. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à ‘l’unanimité, de retenir le devis 
d’un défibrillateur entièrement automatisé externe de la société S.I.A.P. 25. 
Remplacement vaisselle centre d¶accueil 
Devis vaisselle de la société Bersot pour le remplacement des couteaux, fourchettes, 
petites cuillères, grosses cuillères du centre d’accueil. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de remplacer les 
couverts du centre d’accueil en retenant l’offre de la société Bersot. 
 
11°) QUESTIONS DIVERSES / INFORMATIONS 
Demande d¶autorisation vide-grenier : 
Le Conseil Municipal autorise l’Association Familles d’Aujourd’hui pour organiser un 
vide grenier le dimanche 3 Juillet devant le centre d’accueil, de 6h30 à 18h. 
Eoliennes : 
ENGIE a organisé le 17 Mai 2016 au sein de la Commune une permanence de signature de 
la convention d’accord foncière globale pour les propriétaires de terrain susceptible d’être 
touchés par le projet éolien. 
Vente de bois le 21 Juin à Levier à 13h30  
Réfection branchement conduite d¶eau Mr Tournier Jean-Pierre : Tarif T.P. Isabey : 
1 268.70 ¼ TTC maximum. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de réaliser ces travaux et de 
demander une participation à raison de 50% à l’intéressé. 

 
La séance est levée à  23 heures 15 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶Ornans 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 12 Juillet 2016 à 20 heures 
Convocation du 7 juillet 2016 

 
L¶an deux mil seize, le douze juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal s¶est réuni sous 
la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absents excusés : Mr Bareil-Collin 
Aurélien, Mr Bole-Feysot Philippe donne procuration à Mr Baverel Nicolas, Mr Billod 
Laurent arrivé à 20h07. 
 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la séance, conformément à l¶article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mr Salvi Jean-Marie secrétaire de séance. 
 

 
Ordre du jour : 

 
1°) Intervention Mr Grasser 
2°) Approbation compte-rendu séance précédente 
3�) Demandes d¶urbanisme 
4°) Approbation PLU modifié et Arrêté PPri à annexer au PLU 
5�) Réflexion sur la demande d¶achat de terrain de la CUMA 
6°) Affaires juridiques 
7°) Budget 
8°) Ecole 
9°) Déclassement parcelle 337-ZD n°8 
10°) Eolien 
11°) Travaux en cours, devis 
12°) Décoration de Noël 
13°) Emplois 
14°) Questions diverses/Informations 

 
 
1°) Intervention de  Mr Grasser  
Des renseignements sont apportés pour le projet de réhabilitation de l¶ancienne école 55, 
Grande Rue et une réflexion s¶en est suivie. 
Mme le Maire demande à Mme Marine Chapuis, secrétaire, de quitter la salle. 
 
2°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
3°) Demandes d¶urbanisme 
Permis de construire : 
Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d¶urbanisme, selon les 
règles du PLU à la demande présentée par : 

� Mr Mme GIUGNO Gaëtan/Marie-Charlotte, permis de construire du 23 Juin 2016. 
La présente demande a pour objet l¶extension d¶une maison individuelle (parcelle 
24, section AB, superficie 611 m²).   
 
 



 
402CJ 

 

 
 

Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d¶urbanisme, selon les 
règles du PLU à la demande présentée par : 

 
� Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont, permis de construire du 12 Juillet 

2016. 
La présente demande a pour objet le changement de destination du rez-de-chaussée 
du bâtiment 55, Grande Rue (parcelle 32, section ZE, superficie 6 ares 40 ca).   
 
De ce fait, Mme le Maire propose le déclassement de ces locaux, situé au 55, 
Grande Rue, parcelle n°32, section ZE, du domaine public au domaine privé. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention décide ce déclassement. 
 

Déclaration préalable : 
Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d¶urbanisme, selon les 
règles du PLU à la demande présentée par : 

� Mr GUYON Rémi, dépôt du dossier le 3 Juin 2016. 
La présente demande a pour objet la pose de 12 panneaux photovoltaïques. 
 

Le Conseil Municipal donne avis favorable, sous respect des règles d¶urbanisme, selon les 
règles du PLU à la demande présentée par : 

� Mr BOBILLIER Pierre, dépôt du dossier le 13 Juin 2016. 
La présente demande a pour objet la pose de 20 panneaux photovoltaïques. 

 
Droit de préemption urbain : 
Un bien soumis au droit de préemption urbain, conformément aux articles L211-1 et 
suivants du Code de l¶Urbanisme. 

� Madame le Maire présente une déclaration d¶intention d¶aliéner notifiée par 
Maître Virginie Feuvrier-Oudot, notaire à Montbenoît, pour le bien situé 28, 
Grande Rue, section AB n° 35 et section AA n° 40, de 8 ares 73 ca appartenant à 
Mme Faivre Julia. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, renonce à se porter acquéreur et à 
l¶exercice de son droit de préemption du bien désigné ci-dessus par 10 voix pour, 0 
contre, 0 abstention. 
 

� Madame le Maire présente une déclaration d¶intention d¶aliéner notifiée par 
Maître Christian Zedet, notaire à Ornans, pour le bien situé Champs Chapoutet, 
section AB n° 134 de 7 ares 35 ca appartenant à Mme Laithier Andrée. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, renonce à se porter acquéreur et à 
l¶exercice de son droit de préemption du bien désigné ci-dessus par 10 voix pour, 0 
contre, 0 abstention. 
 

� Madame le Maire présente une déclaration d¶intention d¶aliéner notifiée par 
Maître Christian Zedet, notaire à Ornans, pour le bien situé Champs Chapoutet, 
section AB n° 133 de 7 ares 14 ca appartenant à Mme  Laithier Andrée. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, renonce à se porter acquéreur et à 
l¶exercice de son droit de préemption du bien désigné ci-dessus par 10 voix pour, 0 
contre, 0 abstention. 
 

Demande de modifications règlement de lotissement : 
Mme le Maire présente le courrier de Mr et Mme DUPOUY dans lequel ils demandent des 
modifications au règlement du lotissement situé au début de la Rue Macadam, dit Champs 
Gillards. 
Cette demande de modifications est motivée par un projet d¶extension de leur part dans le 
respect des règles du PLU. 
Ils souhaitent modifier les articles de la manière suivante : 
- Article 8 : Les constructions pourront s¶implanter librement les unes par rapport aux 

autres, sous réserve de laisser un accès aux véhicules de secours pour accéder au fond de 
parcelle. 
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- Article 9 : (3ème point) Le nombre d¶annexes indépendantes est limité à une par parcelle 
ou îlot de propriété, et leur surface au sol (projection) est limité à 50m² au droit des nus 
des murs extérieurs. 

- Article 9 : (5ème point) Les extensions des bâtiments existants pourront s¶implanter en 
limite de propriété sous réserve que la hauteur en limite par rapport au terrain ne dépasse 
pas 4m. 

Ce courrier est signé par tous les propriétaires du lotissement dénommé Champs Gillards, 
Mr et Mme DUPOUY, Mme BINAME, Mme LOUIS, Mr BOLE, Mme JOURNOT. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, de valider cette modification. 
En conséquence, Mr DUPOUY devra faire une demande de modification d¶un permis de 
construire délivré en cours de validité (cerfa 13411*05). 
 
4°) Approbation PLU modifié et Arrêté PPRI à annexer au PLU 
Approbation PLU modifié 
Madame le Maire rappelle que la modification simplifiée n� 1 du Plan Local d¶Urbanisme 
a été engagée, pour rectification d¶une erreur matérielle, par arrrté municipal du 29 mars 
2016, conformément à l¶article L. 153-45 du code de l¶urbanisme.  
Madame le Maire rappelle également que, conformément aux dispositions de l¶article L. 
153-47 du code de l¶urbanisme, le dossier de projet de modification a été mis à disposition 
du public pendant un mois, du 2 mai 2016 au 3 juin 2016 inclus.  
Madame le Maire expose qu¶aucune observation n¶a été portée au registre durant la mise à 
disposition du public du projet de modification simplifiée du Plan Local d¶Urbanisme. 
Toutefois, deux personnes se sont déplacées, et sont venues demander des renseignements 
sur le projet, sans émettre d¶observation après  consultation du dossier.  
Entendu l¶exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 
d¶approuver par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, la modification simplifiée n° 1 
du Plan Local d¶Urbanisme. 
  
La présente délibération fera l¶objet :  
- d¶un affichage en mairie durant un mois,  
- d¶une publication dans un journal diffusé dans l¶ensemble du département,  
- d¶une transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat.  
(L¶approbation de la modification simplifiée du Plan Local d¶Urbanisme produira ses 
effets juridiques à compter de l¶exécution des mesures de publicité et transmission telles 
que citées précédemment.) 
 
Arrêté PPRi à annexer au PLU 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que Mr le préfet a fait parvenir un courrier, 
daté du 14 juin 2016, dans lequel il est demandé de procéder à l¶affichage de l¶arrêté 
préfectoral sur le Plan de Prévention des Risques Inondations Amont à la mairie pendant 
une durée d¶un mois au minimum. 
Par ailleurs, notre Commune est couverte pour un document d¶urbanisme opposable, il est 
donc obligatoire, conformément aux dispositions des articles L 153-60 et L 163-10 du code 
de l¶urbanisme, d¶annexer sans délai par arrrté, ce PPRi au PLU de notre Commune. 
 
5°) Rpfle[ion sur la demande d¶achat de terrain de la CUMA 
Suite à l¶exposé des demandeurs et suite à l¶information que le prix des terrains achetés 
par les autres CUMA se situe entre 1 et 5 euros/m², notamment la CUMA des Ecorces à 
3.5 euros le m². 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, de fixer le prix de vente à 3.50 euros du mètre carré au profit de la CUMA. 
 
6°) Affaires juridiques 
Jugement affaire Société Promotion Pellegrini 
Par ce jugement, le Tribunal Administratif de Besançon rejette purement et simplement la 
requête de la société Promotion Pellegrini, comme infondée. 
Cette décision est pleinement satisfaisante en ce que la formation de jugement a suivi en 
tous points notre argumentation d¶après Mavtre Brocard. 



 
404CJ 

 

 
 

Mavtre Brocard pense que la Commune n¶a aucun intérrt à former appel de cette décision. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention de ne pas faire appel du jugement rendu. 
 
Jugement affaire Laithier PLU 
Par ce jugement, le Tribunal Administratif de Besançon annule partiellement le PLU 
approuvé le 13 Janvier 2015. 
En effet, cette annulation porte sur le classement de la parcelle AC n° 114 en zone A. La 
Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont est en outre condamnée à verser à l¶indivision 
LAITHIER la somme de 200 ¼ au titre de l¶article L 761-1 du code de justice 
administrative. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention de faire appel du jugement rendu. 
 
7°) Budget 
Mme le Maire demande à Mme Marine Chapuis, secrétaire, de revenir afin d¶assister à la 
suite de la séance de Conseil Municipal. 
 
Suite à la demande de la trésorerie, il convient de prendre la délibération suivante : 
Investissement dépenses : 
- C/ 10222 (ch 041) : 12 591,63¼ 
- C/10228 (ch 041) : 57 615,07¼ 
- C/1068 (ch 041) : 27 171,26¼ 
Investissement recettes : 
- C/238 (ch 041) : 97 377,96¼ 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention d¶apurer les écritures comptables de 2003-2004 de la manière précitée. 
 
8°) Ecole 
Répartition charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des enfants 
de l¶e[tprieur 
Un accord concernant la répartition des charges des écoles publiques accueillant des 
enfants de l¶extérieur intervient entre la Ville de Pontarlier et les communes avoisinantes 
sur la base de 169  ¼ par enfant scolarisé à l¶école primaire et classes spécialisées et 224 ¼ 
par enfant scolarisé en maternelle pour l¶année scolaire 2015/2016. Lors la réunion de 
concertation du 2  juin 2016 à Pontarlier, le montant de la participation est majoré de 2%, 
pour l¶année scolaire 2016-2017, soit 172 ¼ pour un enfant scolarisé à l¶école primaire et 
ou en classes spécialisées et 228 ¼ pour un enfant scolarisé en maternelle. 
Madame le Maire explique que la Commune accueille des enfants de communes 
extérieures pour lesquelles nous demandons le même montant.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, adopte cette décision pour l¶année scolaire 2016-2017, à savoir la participation 
versée à la ville de Pontarlier pour les enfants de notre commune scolarisés à Pontarlier et 
on applique la même participation aux communes dont les enfants sont scolarisés dans 
notre école publique, 
 
Demande de scolarisation 
Mme Relange a fait parvenir un courrier en mairie le 15 juin 2016 pour l¶inscription de son 
fils Evan en CP à la rentrée 2016/2017 et un autre courrier le 28 juin 2016 avec  en copie  
la lettre qu¶elle a adressée  à l¶inspection académique. 
Après avoir reçu à la mairie  Mme Relange en présence de Mr Salvi Jean-Marie, Mr 
Depoutot Michel et Mme le maire, il s¶avère que cet enfant ne relève pas du régime 
dérogatoire. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0  voix contre, 0 
abstention de refuser l¶inscription d¶Evan Relange en classe de CP, puisqu¶il ne relève pas 
de cas dérogatoires. 
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Ecole alternative 
La présentation du projet école alternative a été faite le 6 juin 2016 à 20h par trois 
membres de l¶association dont Mme Claire Colin, présidente et Mr David Bonnet, et une 
autre personne,  aux membres du Conseil Municipal. 
Le Conseil Municipal demande des renseignements et notamment un courrier 
d¶engagement de prise des locaux dans l¶état, c¶est-à-dire sans modifications à apporter. 
 
Périscolaire (convention CEJ) 
Mme Lanciotti, conseillère CAF, Mme Roland, conseillère ADMR, Mr Salvi et Mme le 
Maire ont participé à l¶élaboration du  livret d¶évaluation contrat enfance et jeunesse 
n�201210001 entre la caisse d¶allocations familiales du Doubs et la commune de Maisons-
du-Bois-Lièvremont pour la période du contrat du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2015   
le mardi 5 juillet à 13h30.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le dossier d¶évaluation accompagné 
d¶une délibération de principe autorisant Mme le Maire a signé cette nouvelle convention 
par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
9°) Déclassement parcelle 337-ZD n°8 
Le Maire rappelle que par délibération du 18 Août 2015, le Conseil Municipal a accepté le 
principe du transfert de l¶ancien tracé de la RD 251. 
Le Conseil Départemental du Doubs a transmis la délibération de la commission 
permanente en date du 23 mars 2016 approuvant ledit transfert. 
En conséquence, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le classement du 
délaissé parcelle 337-ZD n°8 dans le domaine public communal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal classe le délaissé de la RD251 parcelle 337-
ZD n° 8 dans le domaine public communal, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
10°) Eolien 
ENGIE a organisé le 22 Juin 2016 au sein de la Commune une permanence de signature de 
la convention d¶accord foncière globale pour les propriétaires de terrain susceptible d¶rtre 
touchés par le projet éolien. 
 
Suite à cette réunion, Mme le Maire, opposée à ce projet éolien pour des raisons 
paysagères, s¶est renseignée sur les formalités pour une délégation de la signature de la 
convention.  
 
Comme le Maire reste responsable des actes qu¶il délègue, un courrier a été adressé le 23 
juin 2016 à Mme le Chef de bureau des collectivités locales à la Sous-Préfecture de 
Pontarlier, qui l¶a  transmis à Monsieur le  Secrétaire Général de la Préfecture et à ce jour, 
Mme le Maire attend la réponse juridique de la Préfecture sur les engagements pris par la 
Commune vis-à-vis de la société ENGIE.  
 
Considérant la demande adressée le 4 juillet 2016 à Mme le Maire par certains élus 
décidés à soutenir le projet de la société ENGIE à laquelle est jointe le modèle de 
délibération ci-après : 
MODELE DE DELIBERATION A METTRE A L¶ORDRE DU JOUR (ET NON EN INFO 
OU QUESTION DIVERSE) D¶UNE PROCHAINE REUNION DE CONSEIL 
La commune de Maisons du Bois Lièvremont est propriétaire de deux parcelles cadastrées 
section Z M 3 e t Z M 7 comprises dans la zone d'étude pour la réalisation d'un parc 
éolien. 
Une convention d'accord foncier générale doit être conclue entre les propriétaires 
fonciers avec la société Futures Energies. Cette convention a pour objet de consentir à la 
société Futures Energies un droit d'exclusivité pour mener à bien les études nécessaires au 
développement du projet et pour procéder au dépôt de la demande du permis de construire 
du Parc Eolien projeté. Elle est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de 
signature des présentes par l'ensemble des Parties. 
Le propriétaire s'engage à signer, à première demande du bénéficiaire, une convention 
d'accord foncier « particulière » avec le bénéficiaire et son exploitant afin de préciser les 
termes de la présente convention. A l'unanimité, le Conseil municipal autorise Monsieur 
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(le référent) Jean-Marie SALVI à signer ces conventions avec la société Futures Energies 
pour la réalisation d'un parc éolien. 
 
Et considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à 
une délégation de la signature de la convention. 
 
Suivant la réponse donnée par les services de la Préfecture, Mme le Maire propose de 
donner ou non le pouvoir au 1er adjRiQW WeO TX¶iO VeUa YRWp QRPiQaWiYePeQW ce jRXU. 
 
ASUqV eQ aYRiU dpOibpUp, Oe CRQVeiO MXQiciSaO, SaU YRWe QRPiQaWif, eQ O¶RccXUUeQce  
Liste pour : 
Liste contre : 
Abstention :  
Décide par arrêté municipal de nommer le 1er adjoint, Mr Michel Jacquet, selon le résultat 
du vote, afin de signer le document de la convention de la société ENGIE, sous réserve des 
cRPPeQWaiUeV eW d¶XQe YaOidaWiRQ jXUidiTXeV de Oa PUpfecWXUe dX DRXbV, à la place du 
PaiUe TXi V¶abVWient et qui est opposée au projet pour des raisons paysagères. 
 
Mr Jean-Marie Salvi demande à ce que cette délibération soit modifiée en supprimant le 
texte ci-après « sous réserve des commentaires et d¶une validation juridiques de la 
Préfecture du Doubs », sachant que Mr Michel Jacquet, Mr Nicolas Baverel, Mr Laurent 
Billod, Mme Marianne Natale, Mme Stéphanie Fevre sont aussi demandeurs de cette 
suppression de texte, il est procédé par vote nominatif le texte suivant : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par vote nominatif, en l¶occurrence  
Liste pour : Mr Michel Jacquet, Mr Jean-Marie Salvi, Mr Philippe Bole-Feysot, Mr 
Nicolas Baverel, Mr Laurent Billod, Mme Marianne Natale, Mme Stéphanie Fevre 
Liste contre : Mme Suzanne Guinchard 
Abstention : Mr Michel Depoutot, Mme Colette Jacquet 
Décide par arrêté municipal de nommer le 1er adjoint, Mr Michel Jacquet, selon le résultat 
du vote, afin de signer le document de la convention de la société ENGIE, à la place du 
maire qui s¶abstient et qui est opposée au projet pour des raisons paysagères. 
 
11°) Travaux en cours, devis 
 
Travaux voirie/trottoirs Lièvremont 
Suite à la lecture de la convention entre le Département du Doubs et la Commune de 
Maisons-du-Bois-Lièvremont RD251 Travaux d¶aménagement de la traversée 
d¶agglomération et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, par 10 voix pour, 
0 voix contre, 0 abstention d¶autoriser Mme le Maire à signer la convention. 
 
Travaux voirie de la patte d'oie du Pré Jacquier à la Brune et de la Fin 
Appel d¶offres en cours, ouverture des plis le 25 juillet 2016 à 18h00 à la mairie. 
 
Plateaux surélevés  
Afin de ne pas multiplier les intervenants et  afin d¶avoir un travail de qualité pour la pose 
des bordures et des enrobés, Mr Hémard nous conseille de faire réaliser ces aménagements 
de sécurité par l¶entreprise Vermot. 
Le Conseil Municipal décide de demander à l¶entreprise TP Isabey de réactualiser le devis 
en fonction des réglementations en vigueur et de faire une demande d¶offres à l¶entreprise 
Vermot. 
Le Conseil Municipal souhaite que les travaux soient faits rapidement et propose de faire 
une demande d¶autorisation de commencer les travaux par rapport à la subvention. 
 
 
 
 
 
 



 
407CJ 

 

 
 

Réhabilitation ancienne école 
Présentation des  devis pour des travaux de réhabilitation. 

 
Tableau comparatif des devis par poste 

Création de deux locaux ancienne école 55, Grande Rue 

Montants TTC Salon de 
coiffure Infirmières Total 

Electricité 

Futura 
elec 6 ϵϯϴ.ϴ0 €  4 ϲϰϱ.ϯϵ €  11 ϱϴϰ.1ϵ €  

Electricité 
Mathez 4 ϲ1ϰ € 3 ϱϱϯ € 12 0Ϯϳ.ϰ0 € 

(chq local + communs ϯϴϲ0.ϰ0 €) 
 

Tableau comparatif des devis par poste 
Création de deux locaux ancienne école 55, Grande Rue 

Montants TTC Salon de 
coiffure Infirmières Total 

Travaux 
plâtrerie 

S.3.P. 17 ϱϳϳ.1ϰ €    
Meugin 19 ϴϯϴ.ϰ0 € ϲ ϲϲ0 € 26 ϰϵϴ.ϰ0 € 

 
Tableau comparatif des devis par poste 

Création de deux locaux ancienne école 55, Grande Rue 

Montants TTC Salon de coiffure Infirmières Total 

Sanitaire  
Javaux 7 7ϵϰ.ϲ0 € avec chgmt wc 

et chauffe-eau   

Daré 8 1ϴϱ.ϳϲ € avec chgmt wc 
et chauffe-eau Ϯ ϴϵ1.1Ϯ € 11 0ϳϲ.ϴϴ € 

A savoir, prix wc si changement dans le salon de coiffure 1 ϯϴ1.ϴ0 € TTC 
 
Une réunion de travail est à programmer pour l¶analyse des travaux susceptibles d¶rtre 
réalisés. 
 
Frais engagés : 
Chauffage pour les deux locaux Sarl DARE : 4 615.20 ¼ TTC (séance du 31 Mai 2016) 
Etude mise en accessibilité, Acesti, 3 240 ¼ TTC (séance du 31 Mai 2016)  
 
Frais prévisionnels : 
Travaux mise en accessibilité, coût prévisionnel : 34 080 ¼ HT 
 
Dans le cadre du projet de travaux de mise en accessibilité dans un bâtiment Public, une 
demande de subvention peut être déposée auprès de la Préfecture du département du 
Doubs à Besançon. 
Mme le Maire propose au Conseil Municipal : 

- D¶approuver le projet et de s¶engager à réaliser en 2017 les travaux de mise en 
accessibilité dans un bâtiment Public, dont le montant de l¶opération est estimé à 

36 780.00 ¼ HT, soit 44 136 ¼ TTC 
- De se prononcer sur le plan de financement suivant : 

x Fonds libres :    7 356.00 ¼ 
x Emprunts :  25 746.00 ¼ 
x Subventions :  11 034.00 ¼ (30 % du montant HT) 

- De solliciter en conséquence l¶aide financière de l¶état gérée par la Préfecture du 
Doubs 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de valider la délibération, par 10 voix 
pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
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12°) Décoration de Noël 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le devis de la société Distri-Fêtes 
pour un montant de 2 692.80 ¼ TTC, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
13°) Emplois 
Mme Jouille Elisabeth demande, par un courrier reçu le 17 juin 2016, une réduction du 
temps de travail, soit 15.63 temps hebdomadaire annualisé à compter du 1er Septembre 
2016.  
Vu la demande de l¶intéressée en date du 17 juin 2016 pour départ en retraite progressive, 
Après étude et discussion, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, décide : 

- La suppression du poste d¶ATSEM principal de première classe à raison de 
25,82/35ème à compter du 1er septembre 2016 

- La création d¶un emploi d¶ATSEM principal de première classe à raison de 
15.63/35ème, à compter du 1er septembre 2016. 

 
Suite à la réception du courrier de Mme Rebillot Margaux et à la demande de réduction du 
temps de travail de Mme Jouille Elisabeth, et après avoir analysé les besoins, Mme le 
Maire propose un emploi contractuel de droit public à temps complet pour exercer les 
fonctions d¶ATSEM en CDD d¶un an à compter du 1er Septembre 2016 avec l¶engagement 
de passer le concours d¶ATSEM. 
Considérant la réduction du temps de travail de Mme Jouille Elisabeth au 1 Septembre 
2016,  
Considérant le fait que Mme Margaux Rebillot exerçait déjà en apprentissage depuis deux 
ans en ayant comme référente Mme Elisabeth Jouille 
Mme le Maire propose de délibérer afin de faire un contrat à Mme Margaux Rebillot à 
durée déterminée renouvelable à compter du 1 Septembre 2016 jusqu¶au 31 Ao�t 2017, 
dans la proportion de 35 heures par semaine pour les fonctions d¶ATSEM. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, par 9 voix pour, 1 voix contre, 0 
abstention: 

- Que Mme Margaux Rebillot occupera un emploi contractuel en contrat à durée 
déterminée renouvelable à compter du 1 Septembre 2016 jusqu¶au 31 Ao�t 2017, 
dans la proportion de 35 heures par semaine pour exercer les fonctions d¶ATSEM 

- Charge le centre de Gestion d¶établir le contrat à durée déterminée.  
 
Suite à l¶admission au concours d¶adjoint administratif 1er classe spécialité administration 
générale en date du 29 juin 2016, Mme le Maire propose de nommer stagiaire grade 
d¶adjoint administratif 1er classe à temps complet Mme Chapuis Marine à la fin du contrat 
à durée déterminée, soit à compter du 26 Août 2016. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention de nommer stagiaire Mme Chapuis Marine à compter du 26 Août 2016. 
 
14°) Questions diverses/Informations 
Suivi subvention : 
Subvention accordée revalorisation fontaine pour un montant de 2 488 ¼ (taux : 25%) 
Subvention accordée 3 vidéoprojecteurs pour un montant de 1 092 ¼ (taux : 35%) 
Subvention accordée « construction de trottoirs » :  

x DETR 23 310 ¼ (taux : 23 %, montant  subventionnable : 101 349.50 ¼) 
x OPSA 64 000 ¼ 
x EPSA 3 000 ¼ 

Appel d¶offres e[tension vestiaires football : 
Mme le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la procédure adaptée d¶appel 
d¶offres en 10 lots séparés lancée le 22 juin 2016 pour l¶extension des vestiaires football 
de la Commune. 
Suite à l¶ouverture des plis, la commission propose de relancer un appel d¶offres pour les 
lots 02, 04, 08, 09. 
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La Commission d¶Appel d¶Offres qui s¶est réunie le 11 juillet 2016 a analysé l¶ensemble 
des dossiers reçus et n¶a pas encore de conclusions sachant que le Cabinet d¶Etude doit en 
faire les contrôles. 
Etant donné l¶absence de réponse pour les lots suivants : 

- Pour le lot 02 - GROS OEUVRE ± MACONNERIE  
- Pour le lot 04 ± METALLERIE 
- Pour le lot 08 - CARRELAGE FAIENCES 

la Commission d¶Appel d¶Offres propose de procéder au renouvellement de l¶appel 
d¶offres des lots précités. 
 
Pour le lot 09- PLOMBERIE - SANITAIRE - VENTILATION ± CHAUFFAGE 
La Commission d¶Appel d¶Offres propose de déclarer ce lot infructueux car une seule 
offre a été reçue. 
 
Mme le Maire propose de relancer un appel d¶offres pour les lots n° 02 - 04 - 08 ± 09. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention : 
- déclare les lots n° 02 - 04 - 08 en absence de réponse et donne pouvoir à Mme le Maire 
pour lancer un nouvel appel d¶offres, 
- déclare le lot n°09 comme étant infructueux et donne pouvoir à Mme le Maire pour 
lancer un nouvel appel d¶offres, 
- autorise Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 
Fonds de soutien j l¶investissement local, deuxième phase  
Une réunion est à programmer pour étudier les propositions des dossiers à venir et à 
transmettre avant le 31 juillet 2016. 
Demande d¶Emmanuel Pourchet 
Mr Pourchet Emmanuel propose de racheter la mini-station de 60 équivalents habitant 
utilisée rue du Général Marguet jusqu¶en 2008 et à l¶abandon depuis 2008. 
Certains membres du conseil se rendront sur place afin de contr{ler l¶état de la mini-
station et en rendront compte à la prochaine séance. 
Visite de la commission départementale de fleurissement :  
La réunion de la commission prévue le mardi 19 juillet 2016 à 13h50 est demandé à être 
modifié le mercredi 20 juillet 2016 à 13h50. (préparer circuit de visite, mini dossier«) 
Dès connaissance de la date de passage, elle sera communiquée à la commission fleurs.  
Inauguration maison des Compagnons : Samedi 23 Juillet 2016 à 12h  avec des 
invitations faites par la mairie«prise en charge d¶une partie des frais de réception.    
Mariage Bisceglia/Louette : samedi 6 Août 2016 à 16h 
Rassemblement et randonnée motos : dimanche 25 septembre 2016 passage sur la 
Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont, entre 14h et 14h30 pour vaincre la 
mucoviscidose. 
 
TOUR DE TABLE :  
 
 

 
La séance est levée à 23 heures 16 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶Ornans 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 2 Août 2016 à 20 heures 
Convocation du 27 juillet 2016 

 
L¶an deux mil seize, le deux août, à vingt heures, le Conseil Municipal s¶est rpuni sous la 
présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absents excusés : Mme Natale 
Marianne donne procuration à Mr Salvi Jean-Marie, Mme Guinchard Suzanne donne 
procuration à Mme Jacquet Colette, Mr Bareil-Collin Aurélien, Mr Billod Laurent. 
 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la spance, conformpment j l¶article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mr Jacquet Michel secrétaire de séance. 
 
Madame le Maire demande j ajouter j l¶ordre du jour les questions suivantes : 
10ième point : Convention entretien avec épareuse au stade de biathlon 
11ème point : Déclassement parcelle ZN n°84 
12ème point : Opposition au transfert de compétence PLUi à la Communauté de Communes 
ou tout autre EPCI 
13ème point : Modification des statuts ± adaptation de la compétence développement 
économique 
 
 

 
Ordre du jour : 

 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
2°) Compte-rendu de l¶appel d¶offres des travaux de voirie 
3°) Convention relative à une intervention financière départementale au titre du plan 

de soutien j l¶activitp des entreprises du secteur du Bktiment et des Travaux BTP 
4°) Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux aériens de 

communications plectroniques d¶Orange 
5°) Syded : mise en place de la TCFE sur le territoire de ses communes membres et 

reversement par le Syded j la commune, d¶une fraction pgale j 35% du montant de 
la TCFE perçue sur le territoire de la commune 

6°) Tarification assainissement collectif à destination des usagers 
7°) Travaux en cours, devis 
8�) Demande d¶achat de la cuve (mini-station inutilisée depuis 2008) 
9°) Informations et questions diverses 

 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
2°) Compte-rendX de l¶appel d¶offres des traYaX[ de Yoirie  
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la consultation des entreprises par 
marchp j procpdure adaptpe, la Commission Technique d¶appel d¶offres, dans sa séance du 
lundi 25 juillet 2016 à 18h00, pour l¶ouverture des plis des travaux de renforcement de 
voiries des voies communales du recours dessous, de la cave, du chemin de la fin et le 
chemin rural de la cave pour la commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650), 
propose de retenir l¶entreprise TPA Dodane de Fuans (25390) qui prpsente l¶offre 
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économiquement la plus avantageuse pour un montant de 151 300.95 ¼ HT soit 181 561.14 
¼ TTC. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention : 

- Approuve le choix de la Commission 
- Autorise le Maire à signer le marché avec la société Dodane de Fuans (25 390) 

ainsi que toutes les piqces contractuelles s¶y rapportant, y compris les avenants 
nécessaires au bon déroulement des travaux 

 
 
Approbation du Dossier Marché : 
Travaux de renforcement de voiries sur les voies communales du recours dessous, de la 
cave, du chemin de la fin et le chemin rural de la cave 
Mme le Maire présente le résultat de la procédure adaptée et le compte rendu établi lors de 
la commission d¶appel d¶offres du lundi 25 juillet 2016 j 18h00. 
Ce projet est estimé globalement à 198 529.62 euros toutes taxes comprises et se 
décompose comme suit : 

- Travaux faisant l¶objet du marchp j procpdure adaptpe  151 300.95 ¼ HT 
- Mavtrise d¶°uvre (AVP-PRO)         4 400.00 ¼ HT 
- Mavtrise d¶°uvre (ACT-DET-AOR)        6 808.00 ¼ HT 
- Levé topographique          2 500.00 ¼ HT 
- Dématérialisation               85.00 ¼ HT 
- Publicité (La Terre de Chez Nous)           347.40 ¼ HT 

 
TOTAL   =                 165 441.35 ¼ HT 

Soit     198 529.62 ¼ TTC 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 contre, 0 abstention : 
- Approuve le choix de la commission d¶appel d¶offres en retenant la sociptp 

Dodane de Fuans (25 390) pour exécuter les travaux de renforcement de voiries 
sur les voies communales du recours dessous, de la cave, du chemin de la fin et le 
chemin rural de la cave 

- Prpcise que le financement prpvisible de l¶oppration sera le suivant : 
x Fonds libres :     33 088.27 euros (TVA) 
x Emprunts :               123 687.35 euros  
x Subvention DETR :    32 842.00 euros (estimé) 
x Subvention Conseil Département :    8 912.00 euros (estimé) 

- Autorise le Maire à signer le marché avec la société Dodane de Fuans (25 390) 
ainsi que toutes les piqces contractuelles s¶y rapportant y compris les pventuels 
avenants nécessaires au bon déroulement des travaux 

 
3°) Convention relative à une intervention financière départementale au titre du plan 
de soXtien j l¶actiYitp des entreprises dX secteXr dX Bktiment et des TraYaX[ BTP 
Face j la baisse d¶activitp des entreprises du secteur du bktiment et des travaux publics 
(BTP) constatée au cours des derniers mois, le Département du Doubs et la Région 
Bourgogne-Franche-Comté ont décidé, conjointement, de mettre en place un plan de 
soutien visant j inciter des mavtres d¶ouvrages publics à engager rapidement la réalisation 
de travaux. 
Dans ce cadre, nous avons sollicitp l¶octroi d¶une aide financiqre pour la rpalisation des 
travaux du programme « Alimentation en eau potable ». 
Au cours de sa réunion du 27 juin 2016, la Commission a décidé de nous accorder une aide 
financière de 44 692 ¼ et une Convention relative j une intervention financiqre 
dppartementale au titre du plan de soutien j l¶activitp des entreprises du secteur du 
Bâtiment et des Travaux BTP entre le département du Doubs, représentée par Mme 
Christine Bouquin et la Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont, représentée par Mme 
Colette Jacquet doit être prise. 
Après lecture de la convention, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise 
Mme le Maire a signé cette convention par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 



 
419CJ 

 

 
 

 
4°) Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux aériens de 
commXnications plectroniqXes d¶Orange 
Dans le cadre des travaux d¶enfouissement des rpseaux apriens de tplpcommunications, 
une convention doit être prise entre la Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont, 
représentée par Mme Colette Jacquet et Orange, représenté par Mr Noël Foret afin de 
formaliser les modalités juridiques et financières de cette opération. 
Après lecture de la convention, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise 
Mme le Maire a signé cette convention par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
5°) Syded : mise en place de la TCFE sur le territoire de ses communes membres et 
reYersement par le S\ded j la commXne, d¶une fraction égale à 35% du montant de 
la TCFE perçue sur le territoire de la commune 
Le Comité Syndical du SYDED, lors de sa séance du 27 juin 2016, a délibéré pour prendre 
les décisions suivantes : 

- Appliquer j la Taxe sur la Consommation Finale d¶Electricité (TCFE) perçues en 
sa qualitp d¶autoritp organisatrice de la distribution publique d¶plectricitp, le 
coefficient multiplicateur de six (6) à compter du 1er janvier 2017, sur le territoire 
de ses communes membres, dont la population recenspe par l¶INSEE est inférieure 
ou égale à 2 000 habitants. 

- Reverser à toutes ses communes membres en lieu et place desquelles il perçoit la 
Taxe sur la Consommation Finales d¶Electricitp » (TCFE), une fraction égale à 35 
% du montant de taxe perçue sur leur territoire respectif, sous réserve que ces 
communes prennent une délibération concordante à la présente avant le 1er octobre 
2016 pour application à compter du 1er janvier 2017. 

Considérant les décisions du SYDED et conformément aux dispositions prévues au dernier 
alinpa de l¶article L.5212-24 du Code Général des Collectivité Territoriales (CGCT), le 
Conseil Municipal, aprqs avoir entendu l¶exposp du Maire et en avoir dplibprp, dpcide, par 
9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 

- D¶accepter le reversement par le SYDED j la Commune, d¶une fraction pgale j 
35% du montant de Taxe sur la Consommation Finale d¶Electricitp (TCFE) peroue 
sur le territoire de la Commune, et ce à compter du 1er janvier 2017 

- De donner délégation au Maire pour prendre toutes dispositions nécessaires à 
l¶expcution de la prpsente dpcision. 

 
6°) Tarification assainissement collectif à destination des usagers 
En préambule, Mme le Maire expose que le Code Général des Collectivités Territoriales 
impose la déclaration de tout prélèvement : Puits ou Forage rpalisp j des fins d¶usage 
domestique (Article L.2224-9 et son Dpcret d¶application n� 2008-652 du 02/07/2008) 
Dans le cas o� l¶usage de cette Eau gpnprerait le rejet des Eaux Collectps par le Service 
d¶Assainissement, la Collectivitp doit dpfinir les modalités de calcul de la Redevance 
d¶Assainissement (Article L 224-12-5 du CGCT). 
Le Dpcret d¶Application de cet article n¶ptant pas mis en °uvre, il n¶est pas dpfini de faoon 
réglementaire, les conditions dans lesquelles il est fait obligation aux usagers raccordés ou 
raccordables au rpseau d¶Assainissement d¶installer un dispositif de comptage de l¶Eau 
qu¶ils prplqvent sur des sources autres que le rpseau de Distribution. 
Il en est de mrme pour les conditions dans lesquelles la Consommation d¶Eau, constatpe 
au moyen de ce dispositif doit être prise en compte dans le calcul de la Redevance 
d¶Assainissement due par les usagers. 
Aussi, est-il proposé à titre dérogatoire de facturer forfaitairement les usagers du Service 
Public d¶Assainissement raccordps j une source extérieure au réseau de Distribution 
publique. 
Selon les donnpes des services de distribution d¶Eau, la consommation moyenne par 
personne est estimée à 30m3 par an. 
Au vu de cet exposé, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 

- Dpcide de fixer auprqs des usagers bpnpficiant d¶une source d¶approvisionnement 
en Eau extprieure au Service Public d¶Alimentation, en plus de la Part fixe une 
Redevance minimale de 30 m3 par an et par personne, habitant dans le logement au 
Prix de la Redevance au mètre-cube. 
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7°) Travaux en cours, devis 
Devis, travaux et prestation : Fourniture et installation de pompes aux postes de 
relevage des eaux usées par Gaz et Eaux : 

- PR Sauget : 2 499 ¼ HT 
- PR Long du Doubs 1 884 ¼ HT 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de faire rpaliser par Gaz et Eaux la fourniture et l¶installation des deux pompes pour 
les postes de relevage Sauget et Long du Doubs. 
Le montant des devis est à revoir avec la société Gaz et Eaux. 
 
Devis par la Société Apave, vérification ponctuelle des installations électriques des 5 
bâtiments et notamment, la salle paroissiale : 750 ¼ HT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de valider le devis de la Société Apave pour la vérification ponctuelle des 
installations électriques des 5 bâtiments de la Commune et autorise Mme le Maire à signer 
la convention. 
 
Devis dégât des eaux préau du bâtiment situé au 10, Grande Rue : Eurl Meugin 
Mickaël 900 ¼ HT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de faire une déclaration de sinistre et de rpaliser les travaux par l¶entreprise Meugin 
pour un montant de 900 ¼ HT. 
 
Devis à Ambiance Montessori de foXrnitXres poXr l¶pcole maternelle : puzzles, perles, 
solides,« pour un montant de 797.16 ¼ TTC  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par  9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, décide de valider le devis. 
 
DeYis rpfection d¶enrobp Prp Jacquier :  
Suite j la demande de Mr Gprald Piccolo, nous avons reou un devis de l¶entreprise Demoly 
de Tarcenay pour un montant de 720 ¼ TTC. 
Mme le Maire donne lecture du mail adressé le 24 juillet 2016. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de ne pas donner suite à la demande de Mr Gérald Piccolo et de ne pas faire les 
travaux. 
 
Devis travaux réfection branchement 28, Grande Rue suite fuite sur canalisation : 
L¶entreprise Isabey propose un devis se décomposant de la manière suivante pour la 
réfection du branchement avant compteur de la maison située 28, Grande Rue : 

- Domaine public (traversée de la route), réfection de la canalisation : 2 570 ¼ HT 
- Domaine privé (travaux à réaliser avant compteur), réfection de la canalisation et 

fourniture et pose d¶un compteur en limite de propriptp : 1 430 ¼ HT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de réaliser les travaux relatifs au domaine privé pour un montant de 1 430 ¼ HT 
avec l¶entreprise Isabey de Ville du Pont. 
 
Rapport dpfinitif d¶e[pertise alambic 
Conclusions : Le 8 fpvrier 2016, l¶alambic a explosp, alors que Monsieur TISSERAND et 
Monsieur BOURDIN étaient seuls dans le local à utiliser le matériel. 
Selon eux, ils ne seraient pas responsables de cette explosion, malgrp qu¶ils aient la garde 
du matériel au moment du sinistre : l¶alambic serait dpfaillant. 
A l¶occasion des opprations d¶expertise, les experts n¶ont pas ptp en mesure de dpterminer 
si cette explosion de l¶alambic a ptp causpe par une mauvaise utilisation du matpriel ou une 
dpfectuositp de ce dernier, au regard de l¶ptat de l¶alambic  et de l¶absence de surveillant 
pour vérifier la bonne utilisation du matériel. 
Aucun protocole d¶accord, ni de dpsaccord n¶a pas pu rtre signp au jour de l¶expertise  
Nous sommes donc invités à classer ce dossier sans suite. 
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Le recours n¶est donc pas possible vis-à-vis des tiers mais comme il s¶agit d¶une explosion 
l¶assurance de la Commune prendra en charge les frais du sinistre. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
dpcide de rpparer l¶alambic pour un montant de 4 740 ¼ TTC par l¶entreprise Bonnevaux 
de Pontarlier. 
 
8�) Demande d¶achat de la cXYe (mini-station inutilisée depuis 2008) 
Mr Emmanuel Pourchet a demandp j acheter l¶ancienne cuve de la mini station Rue du 
Général Marguet pour un montant de 1 500 ¼.  
Cette cuve était un accessoire utilisé dans la mini-station du lotissement sur la gare 
(systqme d¶assainissement 60 pquivalents habitants, facture du 9 Dpcembre 1998 pour un 
montant de 95 000 ¼, mise en service en 1999 et suppression suite à la décision de 
raccordement au réseau collectif en novembre 2001 et aux travaux réalisés au 1er semestre 
2002).  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de vendre la cuve, dans l¶ptat actuel et sans garantie, pour un montant de 1 500 ¼. 
 
9°) Informations et questions diverses 
Déclaration préalable  

� Mr Marguet Jean Claude, dépôt du dossier le 28 Juillet 2016. 
La prpsente demande a pour objet la construction d¶un abri de jardin de 16 m ð, 
section AC n°93. 
Cette zone est déclarée en zone N-e avec la prescription du Plan de Prévention des 
Risques Inondations dite inconstructible. 

 
Appel d¶offres e[tension Yestiaires football : 
La Commission d¶Appel d¶Offres qui s¶est rpunie le jeudi 28 juillet 2016 à 14h a analysé 
l¶ensemble des dossiers reous et n¶a pas encore de conclusions sachant que le Cabinet 
d¶Etude doit en faire les contr{les. 
Etant donnp l¶absence de rpponse pour le lot 09- PLOMBERIE - SANITAIRE - 
VENTILATION ± CHAUFFAGE 
la Commission d¶Appel d¶Offres propose de procéder au renouvellement de l¶appel 
d¶offres du lot prpcitp. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention : 
- déclare le lot n° 09 en absence de réponse et donne pouvoir à Mme le Maire pour lancer 
un nouvel appel d¶offres, 
- autorise Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 
 
Résiliation bail Mr Natale Salvatore 
Mr Natale Salvatore a fait parvenir par recommandé en mairie le 20 Juillet 2016 un 
courrier pour la résiliation du bail du T4 au 55, Grande Rue en date du 31 Octobre 2016. 
 
Fromagerie de la Seignette 
Information reçue le 19 juillet 2016, le Conseil d¶Administration de la Coopprative 
Agricole de la Fromagerie de la Seignette a décidé de réaliser un assainissement individuel 
afin de traiter les eaux usées issues de son atelier de fabrication. 
 
Eolien 
Réponse de Mme la Sous-Préfète de Pontarlier sur le dossier convention projet éolien 
Suite à la demande de Mme le Maire pour avis concernant la signature par la Commune de 
la convention relative au projet éolien en date du 23 juin 2016, Mme la Sous-Préfète a 
communiqué par courrier le 21 juillet 2016 les informations suivantes : 

- Sur la signature de la convention : La convention n¶engendre des obligations 
juridiques qu¶j l¶pgard des parties contractantes, c¶est à dire les propriétaires des 
terrains susceptibles d¶rtre impactp par ce projet, ainsi que la sociptp. La sociptp 
ENGIE semble désirer le paraphe de la commune davantage comme un 
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assentiment que comme un engagement puisque celle-ci n¶est pas partie j la 
convention. Ce procpdp n¶est pas prpvu par les textes. 

- SXr la prise illpgale d¶intprrt : Il convient de distinguer la notion d¶intprrt j 
l¶affaire au sens de l¶article L.2131-11 du code général des collectivités locales, du 
dplit de prise illpgale d¶intprrt au sens de l¶article 432-12 du code pénal. 
L¶article L.2131-11 du code général des collectivités territoriales énonce que : «  
Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres 
du conseil intpressps j l¶affaire qui en fait l¶objet, soit en leur nom personnel, soit 
comme mandataires ». 

Information donnée par Mr Salvi Jean-Marie 
Le mât de mesure sera posé prochainement sur le terrain de Mr Marguet Martial. 
 
10°) Convention entretien avec épareuse au stade biathlon 
Monsieur Josl Pourchet, Prpsident de l¶association © Entente Sportive Saugette de Ski », 
demande si notre commune peut mettre j disposition l¶employp communal pour faucher 
les talus du parcours du biathlon. Dans la mesure où notre agent intervient dans un cadre 
intercommunal, il convient de formaliser la situation par une convention de mise à 
disposition à conclure entre l¶association et la Commune. 
Une convention de mise à disposition ponctuelle du personnel communal est établie pour 
assurer le passage de l¶ppareuse de Maisons-du-Bois-Lièvremont sur le stade de biathlon 
d¶Aroon, le jeudi 11 août 2016 moyennant une participation de 300.00 ¼. 
Après avoir étudié le projet de convention et délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix 
pour, 0 voix contre, 0 abstention, approuve les termes de la convention et autorise Madame 
le Maire à signer ce document.    
Un titre de recette sera établi au profit de la commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont.   
 
11°) Déclassement parcelle ZN n°84 
Suite à la demande du notaire, il convient de déclasser la parcelle cadastrée ZN n°84, du 
domaine public au domaine privp en vue de l¶pchange (avec la parcelle ZN n�83) et la 
vente devant intervenir avec Mme Béatrice Sage et M. Denis Plateau.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 9 voix pour, 0 contre,  0 
abstention, de déclasser la parcelle n° 84, section ZN du domaine public en domaine privé.  
 
Vu le déclassement de la parcelle n° 84, section ZN, du domaine public au domaine privé, 
il tient lieu de reprendre une délibération pour confirmation de la vente/échange de la 
parcelle. 
Vu la demande présentée par Mme Béatrice Sage et M. Denis Plateau pour acquérir du 
terrain d¶aisance devant leur propriptp afin de l¶ampnager, au 10 Prp Jacquier 25650 
Maisons du Bois Lièvremont. 
Vu la modification parcellaire acceptée par les parties intéressées,  
un plan de division-bornage de propriété en vue de procéder à une cession à Mme Béatrice 
Sage et M. Denis Plateau est présenté.  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, par 9 voix pour, 0 contre, 0 abstention, 
de céder un terrain appartenant à la commune cadastré : section ZN, n°84 lieu-dit « Sur 
Les Clos » de 0 are 41 centiares au prix de 451,00 ¼ payable comptant j la signature de 
l¶acte. (DCM du 27.10.2011, vu Sous-Préfecture 3.11.2011 fixant à 11.00 ¼ le mqtre carrp 
d¶aisance). Mme Bpatrice Sage et M. Denis Plateau  cqdent j la commune 0 are 06 
centiares en bordure de voirie, cadastré : section ZN, n° 83, lieu-dit « Sur Les Clos » leur 
appartenant au tarif en vigueur soit 0.35¼ le mqtre carrp (DCM 27.10.2011 SP3.11.2011), 
soit 2.10 ¼. 
La vente aura lieu pour la somme de 448,90 euros. 
x Approuve le procès-verbal de mesurage et d¶estimations ptabli par Mme Bettinelli, 

géomètre à Morteau. 
x Désigne Maître Feuvrier-Oudot, Notaire associée à Morteau-Montbenoît, pour dresser 

les actes et les formalités nécessaires.  
x Tous les frais annexes concernant cette transaction sont à la charge de Mme Béatrice 

Sage et M. Denis Plateau (gpomqtre, notaire etc.«). 



 
423CJ 

 

 
 

x Donne pouvoir j Mme le Maire pour signer l¶acte de vente et toutes les piqces 
indispensables à la transaction. 

 
12°) Opposition au transfert de compétence PLUi à la Communauté de Communes 
ou tout autre EPCI 
La Loi pour l¶Accqs au Logement et un Urbanisme rpnovp n� 2014-366 du 24 mars 2014 
(dite Loi ALUR) modifie dans son article 136 les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, relatives aux Communautés de Communes et d¶Agglompration. 
Elle donne dpsormais aux EPCI la compptence en matiqre de Plan Local d¶Urbanisme. 
Cette compptence sera effective j l¶expiration d¶un dplai de trois ans aprqs l¶adoption de la 
Loi, pour les Intercommunalitps ne l¶ayant pas dpjà acquise, tout en apportant une 
exception dans le cas où « au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la 
population s¶y opposent dans les trois mois prpcpdant le terme du dplai d¶applicabilitp 
Il en résulte que le transfert aux Communautés de Communes et d¶Agglompration de la 
compptence en matiqre de PLU interviendra le 27 mars 2017, sauf en cas d¶opposition des 
communes dans les conditions exposées ci-dessus » 
Considprant l¶intprrt qui s¶attache j ce que la commune conserve sa compptence en 
matiqre d¶plaboration de Plan Local d¶Urbanisme 
Et vu l¶article 136 de la Loi n� 2014-366 du 24 mars 2014 
L¶exposp de Mme le Maire entendu, et aprqs en avoir dplibprp, le Conseil Municipal 
décide, par 9 voix pour, 0 contre, 0 abstention : 
x De s¶opposer au transfert de la Compétence PLU à la Communauté de Communes de 

Montbenoît 
x De demander au Conseil communautaire ou à tout autre EPCI de prendre acte de cette 

dpcision d¶opposition 
 
 
13°) Modification des statuts ± adaptation de la compétence développement 
économique 
Mme le Maire expose j l¶Assemblpe que par dplibpration en date du 4 juillet 2016, le 
Conseil de la Communauté de Communes de Montbenoît a proposé de modifier les statuts 
de cet EPCI (version complète de 2006) pour être en conformité avec les dispositions 
législatives au 1er janvier 2017, s¶agissant de la Compptence Dpveloppement pconomique 
exercée désormais en intégralité par les seules Intercommunalités. Il convient de supprimer 
toute rpfprence j l¶Intprrt communautaire, s¶agissant du Développement économique. 
 
Cette délibération rendue exécutoire a été notifiée le 26 juillet 2016 aux maires des 
communes membres. Notre Conseil Municipal est donc appelé à se prononcer sur cette 
proposition de modifications statuaires. 
 
Vu l¶article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
L¶exposp du Maire entendu, et aprqs en avoir dplibprp, le Conseil Municipal, par 9 voix 
pour, 0 contre, 0 abstention : 
- approuve les modifications statutaires présentées ci-dessous : 

Article 8 ± Intérêt communautaire. 
Suppression des dispositions concernant la compétence Développement économique, deux 
des trois critqres suivants doivent rtre rpunis pour dpterminer l¶intprrt communautaire : 

x  Superficie de l¶équipement : 1 Ha / - 500 Hab ; 2 Ha / 500 à 10 000 Hab ; 3 Ha / 
+10 000 Hab 

x  Seuil financier : 50 000 ¼ / Ha ampnagp ou loti 
x  La proximitp d¶infrastructure d¶envergure ou d¶un bassin d¶emploi 

 
 

 
La séance est levée à 22 heures 30 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶Ornans- 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 11 Octobre 2016 à 20 heures 
Convocation du 6 octobre 2016 

 
L¶an deux mil seize, le onze octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal s¶est réuni sous 
la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Le quorum n¶ayant pas été atteint à la séance du 4 octobre 2016, le conseil, conformément 
à la loi, délibèrera sur ces points, quel que soit le nombre de membres présents. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absent excusé : Mr Aurélien Bareil-
Collin, Mr Michel Jacquet donne pouvoir à Mr Jean-Marie Salvi, Mr Laurent Billod donne 
pouvoir à Mr Jean-Marie Salvi,  
Vu l¶article L2121-20 créé par la Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 précisant 
qu¶un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir, Mr Jean-
Marie Salvi ne pourra représenter qu¶un seul conseiller. 
Mr Michel Depoutot arrive à 20h14. 
 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la séance, conformément à l¶article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mr Nicolas Baverel secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
2°) Demandes d¶urbanismes 
3°) Régime indemnitaire 
4°) Cadeau 90 ans Laithier Gabriel 
5°) Location terrains et jardins communaux 
6°) Vestiaires football 
7°) Travaux et devis en cours 
8°) Informations et questions diverses 

 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
2°) DemaQdeV d¶XUbaQiVmeV  
Permis de construire 
� GAEC de la Joulevette, dépôt du dossier le 2 Septembre 2016. 

La présente demande a pour objet l¶extension d¶un bâtiment agricole d¶élevage 
(parcelle 66, section ZD, superficie 560 m²) 

� CUMA de Lièvremont La Brune, dépôt du dossier le 26 Septembre 2016. 
La présente demande a pour objet l¶extension d¶un bâtiment agricole à usage de 
stockage de matériel agricole (parc.598-601-604-605, section B, superficie 523 196 m²) 

� Mr Pointurier Sébastien, dépôt du dossier le 5 Octobre 2016. 
La présente demande a pour objet la construction d¶une maison individuelle. (parcelle 
143p, section AB, superficie 691 m²) 
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Déclaration préalable 
� Mr Vasseur Matthieu, dépôt du dossier le 31 Août 2016, 6 Rue de la Joulevette. 

La présente demande a pour objet la construction d¶un mur de clôture, sec.ZD n°132. 
� Mr Tournier Jean-Pierre, dépôt du dossier le 8 Septembre 2016, 20 Le Pré Jacquier. La 

présente demande a pour objet l¶installation de panneaux solaires (69mð, 36 panneaux), 
section ZN n°31. 

� Mr Marguet Martial, dépôt du dossier le 9 Septembre 2016, 1, Les Joumets. 
La présente demande a pour objet la coupe en espaces boisés classés, section A n°394, 
section ZL n°36, Section ZM n°01. 

� Mr Pourchet Jean-Michel, dépôt du dossier le 15 Septembre 2016, Les Ricornes. 
La présente demande a pour objet l¶installation de panneaux photovoltaïques (25m², 36 
panneaux), section ZE n°52 au 2 Rue de la Joulevette. 

� Mr Labbez René, dépôt du dossier le 20 Septembre 2016, 24, Route de Morteau 25 300 
Pontarlier. La présente demande a pour objet la coupe en espaces boisés classés, section 
A n°452 au Bois Vallier. 

� Mr Louis Sylvain, dépôt du dossier le 28 Septembre 2016, 33, Grande Rue. La présente 
demande a pour objet la pose de 3 fenêtres de toit, section AA n°34 et 20. 

 
Demande de modifications règlement de lotissement : 
Mme le Maire présente le courrier de Mesdames LOUIS Patricia et BINAME Julie dans 
lequel elles demandent des modifications au règlement du lotissement situé au début de la 
Rue Macadam, dit Champs Gillards. 
Elles souhaitent modifier l¶article 3 ± accès et voirie de la manière suivante : 
- Article 3 : Le lotissement sera desservi par une voie nouvelle de 8 mètres 
d¶emprise. La voie nouvelle sera en impasse, une placette de retournement sera créée en 
fin de voirie sur le lotissement CHAPOUTET. 
La placette de retournement initialement prévue et donc placée en jouissance des 
propriétaires de la parcelle n°121 du lotissement CHAMPS GILLARD. 
Le tracé est figuré sur le plan voirie et réseaux humides. 
Ce courrier est signé par tous les propriétaires du lotissement dénommé Champs Gillards, 
Mr et Mme DUPOUY, Mme BINAME, Mme LOUIS, Mr BOLE, Mme JOURNOT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 7 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention, 
décide de refuser cette modification car il y a une servitude de réseaux sur cette placette.  
 
3°) Régime indemnitaire 
Etant donné les modifications liées aux emplois de la commune et à une délibération trop 
précise concernant le régime indemnitaire des employés communaux ne permettant pas de 
prendre en compte ces changements, Mme le Maire propose de prendre une nouvelle 
délibération après validation du comité technique du centre de gestion. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte cette modification, par 9 voix pour, 
0 voix contre, 0 abstention. 
 
4°) Cadeau 90 ans Laithier Gabriel 
A la demande de la trésorerie, il est nécessaire de prendre une délibération pour les 
cadeaux offerts à Mr Laithier Gabriel à l¶occasion de ses 90 ans. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention d¶offrir à Mr Laithier Gabriel les cadeaux suivants à l¶occasion de ses 90 ans 
pour un montant total de 282.06 ¼ : 

- Un nécessaire de toilette pour un montant de 48.58 ¼ TTC à l¶Eurl Sabrina 
- Un poste radio pour un montant de 91.39 ¼ TTC à Hyper U 
- Du vin pour un montant de 142.09 ¼ aux Caves Jacquot 
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5°) Location terrains et jardins communaux   
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide d¶établir un nouveau bail de location amiable de terrains communaux, celui-ci 
arrive à expiration le 31 décembre 2016. 
Références cadastrales des parcelles à louer :  
- Section B - N° 386 - Le Trembleret : 1 portion de terrain de 33 ares 
- Section B ± N° 203 - Sur le Bief : 20 ares : 4 jardins de 5 ares 
- Section AB ± N° 68 p - Champs Gillard : 4 ares 39 : 1 jardin  
- Section AB ± N° 6 ± Au Village : 3 a 15 ca : 1 jardin. 
PRINCIPALES CLAUSES DU BAIL : 
La commune se réserve le droit de rentrer immédiatement en possession des terrains en cas 
de nécessité.  
DUREE DU BAIL : 3 ans ± du 01.01.2017 au 31.12.2019 
Prix de la parcelle de  33 ares : par an ……….  20 ¼  
Prix de location d¶un jardin :  pour 3 ans…. …30 ¼ 
Le montant de ces locations sera versé dans la Caisse de M. le Trésorier Municipal aux 
conditions suivantes : 
Portion : chaque année, le premier novembre, les jardins : en un seul paiement, la première 
année du bail, soit treize euros le premier avril 2017. 
Le Conseil Municipal donne tout pouvoir à Mme le Maire pour signer le bail à intervenir. 
 
6°) Vestiaires football 
La commune dépose une demande de subvention auprès du centre national pour le 
développement du sport (CNDS), programme mise en conformité et extension des 
vestiaires de football de la commune. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 

x s¶engage à réaliser et à financer les travaux de mise en conformité et extension des 
vestiaires de football de la commune dont le montant est estimé à 240 000.00 ¼HT  
soit 288 000.00 ¼ TTC.  

x se prononce sur le plan de financement suivant : 
fonds libres : 120 351.00 ¼  
emprunt :     120 000.00 ¼ 
subvention des équipements CNDS : non définie à ce jour 
x sollicite une aide financière du centre national pour le développement du sport  
x s¶engage à réaliser les travaux à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention, 
x autorise Madame le Maire à poursuivre l¶ensemble des démarches  nécessaires à la 

réalisation de ce projet. 
 
7°) Travaux et devis en cours 
Demande de subvention DETR travaux accessibilité bâtiment 55, Grande Rue 
Le service du Département en charge des demandes DETR demande un complément 
d¶information concernant les travaux d¶accessibilité du bâtiment 55, Grande Rue, 
notamment la précision de la nature et les modalités de l¶opération. (si location à des 
commerçants, estimation du bail des lots sur 5 ans) 
Le Conseil Municipal décide de louer les locaux de la manière suivante : 
- un local pour une profession libérale avec un loyer de 500 ¼ par mois  
- un local pour une commerçante avec un loyer de 500 ¼ par mois 
Le revenu dégagé sur 5 ans serait de 60 000 ¼.  
 
Mme Minervini a transmis en mairie un devis pour validation. 
Il s¶agit de l¶achat de 15 séquences Enseignement moral et civique pour un montant de 
75.90 ¼ TTC de la société Retz. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, de valider le devis pour un montant de 75.90 ¼. 
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8°) Informations et questions diverses 
o Le Département nous informe par un courrier du 5 septembre de l¶obligation de se 

doter d¶un plan communal de sauvegarde avant le 1er Juin 2018 car la commune est 
incluse dans le périmètre du PPRI. A savoir que par la loi Notre la Communauté de 
Communes se verra dans l¶obligation de reprendre la compétence gestion Milieux 
aquatiques / prévention des Inondations au 1er Janvier 2018. 
Le Conseil Municipal décide de ne pas mettre en place de plan communal de 
sauvegarde pour l¶instant. 

o Par courrier du 16 septembre 2016, la société Saretec nous informe qu¶une expertise 
aura lieu le 10 octobre 2016 à 17h00 pour le sinistre dégât des eaux subis par la SCI La 
Chrysalide le 13 Juillet 2016 et que la responsabilité de la Commune est susceptible 
d¶être engagée. 

o Par courrier du 27 septembre 2016, l¶assurance Pacifica mets en cause la commune 
concernant un dommage sur un chauffe-eau suite à la rupture du groupe du réducteur de 
pression chez Mme Pourchet Thérèse le 13/07/2016. 
Le Conseil Municipal s¶aperçoit que la commune ne gère pas la distribution de l¶eau 
pour ce logement, la compétence de l¶eau a été transféré au syndicat des eaux de 
Dommartin. De plus, le syndicat des eaux de Dommartin signale un changement de 
réducteur au 13/06/2016, hors le sinistre a eu lieu après le remplacement du réducteur.  

o La communauté de communes de Montbenoît demande si la commune souhaite confier 
des opérations à l¶E.P.F. (Etablissement Public Foncier du Doubs) pour l¶année à venir. 
L¶EPF du Doubs Interdépartemental a vocation à acquérir directement des biens 
fonciers et immobiliers, les porter, les gérer, puis les rétrocéder à la collectivité membre 
lorsqu¶elle est prête à lancer son projet. 
La Commune n¶a pas de projet. 

o Reprise lotissement Laithier et discussion pour la voirie restante. 
Le Conseil Municipal décide de ne pas reprendre la partie de voirie concernant les 3 
dernières parcelles de la rue macadam. 
De plus, la voirie rue macadam ne sera pas reprise tant que la voirie ne sera pas aux 
normes. 

o Courrier de Mme Marie-Charlotte Giugno (intention d¶ouvrir une micro crèche) 
Le Conseil Municipal accepte pour qu¶elle le fasse à titre personnel mais la commune 
ne pourra pas mettre à disposition des locaux. 

 
La séance est levée à 22 heures 36 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶Ornans 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 26 Octobre 2016 à 20 heures 
Convocation du 19 octobre 2016 

 
L¶an deux mil seize, le vingt-six octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal s¶est rpuni 
sous la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absent excusé : Mr Nicolas Baverel 
donne pouvoir à Mr Philippe Bole-Feysot, Mme Suzanne Guinchard, Mr Aurélien Bareil-
Collin, Mr Laurent Billod. 
 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la spance, conformpment à l¶article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mme Stéphanie Fevre secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour : 
 
 

1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
2°) Validation marché travaux vestiaires de football 
3°) Déclassement et vente à l¶euro symbolique terrains au SMCOM (dpchqterie) 
4°) Validation devis architecte changement de destination des locaux 55, Grande Rue 
5°) Informations et questions diverses 

 
 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
2°) Validation marché travaux vestiaires de football 
 
Validation des entreprises 
Dans le cadre des travaux d¶extension des vestiaires de football de Maisons-du-Bois-
Lièvremont, Mme le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la consultation des 
entreprises par marché à procédure adaptée, la Commission Technique d¶appel d¶offres, 
dans sa séance du mercredi 26 octobre 2016 à 9h00 réunie pour l¶analyse des offres reoues, 
propose de retenir les entreprises qui prpsentent l¶offre pconomiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés pondérés 30 % valeur 
technique et 70 % prix des prestations et après notation du mavtre d¶°uvre Cabinet 
Reichardt Ferreux Architectes, Lons le Saunier. 
- Lot n°01 ±  Terrassement ± V.R.D. ± Espaces Verts :  

Entreprise Dromard à Noël Cerneux : 21 674.28 € HT 
- Lot n°02 ±  GURV °XYUe ± Maçonnerie :  
  Entreprise Invernizzi à La ClXVe eW MijRX[: 68 518.30 ¼ HT 
- Lot n°03 ±  Charpente Bois ± Couverture bacs acier : 
  Entreprise Henriot à Bugny 34 096.86 ¼ HT 
- Lot n°04 ±  Métallerie : 
  Entreprise Grillet à Goux les Usiers :8 923.30 ¼ HT 
- Lot n°05 ±  Menuiseries extérieures aluminium : 
  Entreprise 2FConstruction Alu à Pontarlier : 12 084.00 ¼ HT 
- Lot n°06 ±  Menuiserie intérieure : 
  Entreprise Société Doloise de Peinture à Dole : 6 827.01 ¼ HT 
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- Lot n°07 ±  Doublages ± Cloisons ± Plafonds ± Peinture : 
  Entreprise Bisontine de Peinture à Serre-les Sapins : 24 775.44 ¼ HT 
- Lot n°08 ±  Carrelage Faïences : 
  Entreprise Preziosa à Besançon : 17 756.92 ¼ HT 
- Lot n°09-  Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation ± Chauffage : 
  Entreprise Bonnet Perrin à Gilley 49 694 ¼ HT 
- Lot n°10 ±  Electricité ± Courants faibles : 
  Entreprise Balossi-Marguet à Morteau 19 834.51 ¼ HT 
 
Soit un marché total de travaux à :   264 184.62 ¼ HT 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
décide : 

- approuve le choix de la Commission 
- autorise le Maire à signer le marché avec les entreprises citées ci-dessus ainsi que 

toutes les piqces contractuelles s¶y rapportant, y compris les avenants npcessaires 
au bon déroulement des travaux 

 
Validation du marché 
Mme le Maire présente le résultat de la procédure adaptée et le compte rendu établi lors de 
la commission d¶appel d¶offres du mercredi 26 octobre 2016 à 9h00. 
Ce projet est estimé globalement à 299 633.10 euros hors taxes et se décompose comme 
suit : 

- Travaux faisant l¶objet du marchp à procpdure adaptpe          264 184.62 ¼ HT 
- Mavtrise d¶°uvre                24 000.00 ¼ HT 
- Contrôle technique SOCOTEC     1 050.00 ¼ HT 
- Etude SYNAPSE      5 940.00 ¼ HT 
- Etude Géotechnique CEBTP Ginger    2 600.00 ¼ HT 
- Dématérialisation                 160.00 ¼ HT 
- Publicité (Est Républicain et La Terre de Chez Nous)             1 698.48 ¼ HT 

TOTAL   =            299 633.10 ¼ HT 
Soit               359 559.72 ¼ TTC 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix pour, 0 contre, 0 abstention : 
- Approuve le choix de la commission d¶appel d¶offres en retenant les entreprises ci-

dessous pour exécuter les travaux d¶extension des vestiaires football : 
- Lot n°01 ±  Terrassement ± V.R.D. ± Espaces Verts :  

Entreprise Dromard à Noël Cerneux : 21 674.28 ¼ +7 
- Lot n°02 ±  Gros °uvre ± Maçonnerie :  
  Entreprise Invernizzi à La Cluse et Mijoux: 68 518.30 ¼ HT 
- Lot n°03 ±  Charpente Bois ± Couverture bacs acier : 
  Entreprise Henriot à Bugny 34 096.86 ¼ HT 
- Lot n°04 ±  Métallerie : 
  Entreprise Grillet à Goux les Usiers :8 923.30 ¼ HT 
- Lot n°05 ±  Menuiseries extérieures aluminium : 
  Entreprise 2FConstruction Alu à Pontarlier : 12 084.00 ¼ HT 
- Lot n°06 ±  Menuiserie intérieure : 
  Entreprise Société Doloise de Peinture à Dole : 6 827.01 ¼ HT 
- Lot n°07 ±  Doublages ± Cloisons ± Plafonds ± Peinture : 
  Entr. Bisontine Peinture à Serre-les Sapins 24 775.44 ¼ HT 
- Lot n°08 ±  Carrelage Faïences : 
  Entreprise Preziosa à Besanoon : 17 756.92 ¼ HT 
- Lot n°09-  Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation ± Chauffage : 
  Entreprise Bonnet Perrin à Gilley 49 694 ¼ HT 
- Lot n°10 ±  Electricité ± Courants faibles : 
  Entreprise Balossi-Marguet à Morteau 19 834.51 ¼ HT 

 
 
 



 
443CJ 

 

 
 

 
 
 

- Prpcise que le financement prpvisible de l¶oppration sera le suivant : 
x Fonds libres :    150 000.00 euros  
x Emprunts :           115 710.72 euros  
x Subvention DETR :    27 200.00 euros (estimé) 
x Fédération Française de Football    20 000.00 euros 
x Communauté de communes     10 000.00 euros 
x Réserve parlementaire      9 000.00 euros 
x Subvention Conseil Département :  27 649.00 euros  

- Autorise le Maire à signer le marché avec les entreprises citées ci-dessus ainsi que 
toutes les piqces contractuelles s¶y rapportant y compris les pventuels avenants 
nécessaires au bon déroulement des travaux 

  
3°) DéclassemeQW eW YeQWe j l¶eXUR V\mbRliTXe WeUUaiQV aX SMCOM (dpchqWeUie) 
Le SMCOM a demandp à acheter les parcelles concernant l¶emprise de la dpchetterie. 
Pour se faire, il y a lieu de prendre les délibérations suivantes : 
 
- Déclassement du domaine public au domaine privé 
Vu la demande du notaire, et vu la constatation de la désaffectation du public, il convient 
de déclasser les parcelles n°142, 146, 147, 149, section 337 ZD,  du domaine public au 
domaine privé.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, déclare, par 8 voix pour, 0 voix contre, 
0abstention, que les parcelles n° 142, 146, 147, 149, section 337 ZD,  

- ne sont plus affectpes à l¶usage du public. 
- l¶incorporation des dits parcelles dans le domaine privp. 
 

- Vente 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, de céder du terrain appartenant à la commune cadastré : section ZD, lieu-dit 
« Champs Guillaume » n°142 de 4 a 61 ca et n° 146 de 1 a 25 ca, et n° 147 de 3 a 91 ca  et 
n° 149 de 4 a 73 ca soit 2450 mð à l¶euro symbolique, reprpsentant une valeur de 857.50  ¼.   
x Approuve le procès-verbal de mesurage et d¶estimations ptabli par le cabinet Coquard 

à Baume les Dames. 
x Désigne Maître Tete, Notaire associée à Pontarlier, pour dresser les actes et les 

formalités nécessaires.  
x Tous les frais annexes concernant cette cession sont à la charge des demandeurs 

(gpomqtre, notaire etc.«). 
x Sous condition de la gratuité perpétuelle des dépôts de déchets par la commune.   
x Donne pouvoir à Mme le Maire pour signer l¶acte de vente et toutes les pièces 

indispensables à la transaction. 
 
 
4°) Validation devis architecte changement de destination des locaux 55, Grande Rue 
Mr Rpgis Bretillot a transmis, à la mairie, le 17 octobre 2016, une proposition d¶honoraires 
pour le dossier de permis de construire suite au changement de destination des locaux 55, 
Grande Rue pour un montant de 1 950 ¼ HT, soit 2 340 ¼ TTC. 
Suite à la réunion du 21 octobre 2016 avec Mme Bonjour qui préconise une déclaration 
préalable, le Conseil Municipal, décide de ne pas donner suite au devis de Mr Régis 
Bretillot. 
 
5°) Informations et questions diverses 
o Suite à l¶expertise du 10 octobre 2016 pour le sinistre dpgât des eaux du 13/07/16 subits 

par la SCI La Chrysalide, la responsabilitp de la commune n¶a pas été reconnue et le 
dossier est classé sans suite. 
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o Le trésorier constate que le chapitre 014, compte 701249 du budget eau/assainissement 
présente un dépassement de crpdits de 35 ¼, il est donc npcessaire de prendre la 
décision modificative suivante : 
Budget eau/assainissement, dépenses de fonctionnement : 
- Article 701249 (chapitre 014), rev agence eau, redev pollu dom : + 35 ¼ 
- Article 66111 (chapitre 66), intérêts réglés à l¶pchpance : - 35 ¼ 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
décide de valider cette décision modificative comme énoncée. 
 
o Dans le cadre du programme zéro pesticide, le SMMAHD nous convie à l¶atelier de 

travail pour la réalisation du plan de désherbage communal (pour les communes de Les 
Alliés, Bugny, Maisons-du-Bois/Lièvremont, Saint-Gorgon-Main et Bouverans). La 
date prévue pour cet atelier est le : 18 novembre 2016 de 8h30-17h. 
Une demande de subvention peut être déposée auprqs de l¶agence de l¶eau, programme 
Zéro pesticide en zone non agricole (ZNA) concernant le projet d¶achat d¶une 
balayeuse permettant d¶pliminer les mauvaises herbes. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 
¾ s¶engage à acheter et à financer la balayeuse munie d¶un balai latpral dont le montant 

est estimée à 10 700 ¼ HT.  
¾ se prononce sur le plan de financement suivant : 

fonds libres : 2 140 ¼  
subvention Zéro pesticide : 8 560 ¼ (80%) 

¾ sollicite une aide financiqre de l¶agence de l¶eau pour l¶investissement en techniques 
et matériels alternatifs à l'usage des pesticides  

¾ s¶engage à rpaliser les travaux à compter de la date de notification de la dpcision 
attributive de subvention, 

¾ autorise Madame le Maire à poursuivre l¶ensemble des dpmarches  npcessaires à la 
réalisation de ce projet. 

 
o Par un courrier reçu le 20/10/2016, Mr et Mme Giroux, 3 Rue du Général Marguet 

sollicitent l¶accord de la commune pour remplacer à leurs frais la bordure située devant 
leur entrpe de garage (6 mqtres linpaire) par un caniveau afin d¶obtenir un meilleur 
accès à leur garage. Le Conseil Municipal accepte cette modification. 
 

o Le 20 octobre 2016, Mr Marguet Thierry, a adressé, par mail à la mairie, un courrier 
sollicitant l¶aide financiqre de la commune pour le changement de 3 portes à la salle du 
Bowling. Il a pgalement transmis un devis de fourniture d¶un montant de 2 086 ¼ HT, 
soit 2 503.20 ¼ TTC et propose que l¶ESVS prenne en charge la pose. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, valider ce devis pour un montant de 2 086 ¼ HT de l¶entreprise Menuiseries 
Habitat, Eurl Pavillon Tradibois. 
 

o Une pptition signpe par des habitants de la Rue de la Vallpe d¶Ornans et la Grande Rue 
a été déposée dans la boîte aux lettres de la mairie et reçu le 24/10/2016. 
Par ce courrier, les habitants dénoncent le manque de sécurité de la Rue de la Vallée 
d¶Ornans et suggqrent des ampnagements pour faire ralentir les vphicules. 

o Le comité régional de ski du massif jurassien organise une assemblée générale au 
centre d¶accueil de la commune le 5 novembre 2016 et demande une participation de la 
commune pour le vin d¶honneur. 
 

o La communauté de communes de Montbenoît a adressé le 19 octobre 2016, à la mairie, 
un courrier concernant le recensement des projets programmés en 2017. 
La commune est invitée à remplir une fiche d¶intention. 
Projets prévus : extension vestiaires de football, balayeuse, travaux de rénovation 55, 
Grande Rue, postes de relevage, rénovation de la fontaine, panneau lumineux. 
 

o Le 21 octobre 2016, l¶entreprise Boiron, sous-traitant d¶Enedis, a fait parvenir en 
mairie une convention relative à la réalisation de travaux Rue de la Joulevette 
consistant en la pose de deux supports et surplomb d¶une ligne BT aprienne sur une 
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longueur totale d¶environ 66 m sur la parcelle communal ZE n� 57 (entre chez Mr 
Vasseur Mathieu et Mr Pourchet Claude) 
Dans le cadre de ces travaux, une convention doit être prise entre la Commune de 
Maisons-du-Bois-Lièvremont, représentée par Mme Colette Jacquet et Enedis afin de 
formaliser les modalités de cette opération. 
- Après lecture de la convention et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

autorise Mme le Maire a signé cette convention par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention. 

 
o Mise à disposition du rapport d¶activitp 2015 du CAUE  

 
o Mr le Maire d¶Hauterive-la-Fresse demande l¶autorisation de dpbarder des bois au 

lieudit la peine. 
 

o Le garage vendu par Mr Labbez a été évalué à environ 6 000 ¼. 
Le Conseil Municipal décide, par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention de ne pas 
donner suite. 

 
 
La séance est levée à  22 heures 30 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶OUQaQV 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 03 Novembre 2016 à 20 heures 
Convocation du 28 octobre 2016 

 
L¶aQ deux mil seize, le trois novembre, à vingt heXUeV, le CRQVeil MXQiciSal V¶eVW UpXQi 
sous la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absent excusé : Mr Aurélien Bareil-
Collin, Mme Suzanne Guinchard, Mr Philippe Bole-Feysot. 
 
Secrétaire de séance : MPe le MaiUe RXYUe la VpaQce, cRQfRUPpPeQW j l¶aUWicle 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mr Jean-Marie Salvi secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour : 
 
 

1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
2°) Révision concernant lot n° 9 et lot n°7 : Travaux extension des vestiaires de 

football 
3°) Informations et questions diverses 

 
 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observation. 
 
2°) Révision concernant lot n° 9 et lot n°7 : Travaux extension des vestiaires de 
football 
 
Révision du lot n°9 : 
Vu le résultat de la 3ème consultation des offres sur le lot n° 9 - Plomberie ± Sanitaire ± 
Ventilation ± ChaXffage SUpVeQWaQW deV RffUeV VXSpUieXUeV j l¶eVWiPaWiRQ dX PavWUe d¶°XYUe 
 
Vu que le marché du lot n°9 ± Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation ± Chauffage a été 
aWWUibXp j l¶eQWUeSUiVe BRQQeW-Perrin à Gilley, par délibération du 26 octobre 2016 
 
VX le UiVTXe de cRQWeQWieX[ pYeQWXel aYec l¶eQWUeSUiVe TXi aYaiW SUpVeQWp XQe RffUe lRUV de 
la 1er consultation 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, par 7 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention de déclarer sans suite l¶aSSel d¶RffUeV dX lRW Q� 9 SRXU PRWif d¶iQWpUrW gpQpUal, 
étant nettement supérieur à l¶eVWiPaWiRQ dX PavWUe d¶°XYUe eW de refaire une consultation. 
 
Révision du lot n°7 : 
VX l¶eUUeXU d¶aUURQdi TXi V¶eVW gliVVpe daQV la diffXViRQ deV QRWeV VXU le lRW Q�7 ± 
Doublages ± Cloisons ± Plafonds ±Peinture 
 
VX le UiVTXe de cRQWeQWieX[ pYeQWXel aYec l¶eQWUeSUiVe TXi a RbWeQX XQe QRWe VXSpUieXUe eQ 
considérant la note au millième 
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Vu que le marché du lot n° 7 - Doublages ± Cloisons ± Plafonds ±Peinture a été attribuée à 
l¶eQWUeSUiVe BiVRQWiQe de PeiQWXUe j SeUUe-les-Sapins par délibération du 26 octobre 2016 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, par 7 voix pour, 0 voix contre, 0 
abVWeQWiRQ de Qe SaV UeWeQiU l¶eQWUeSUiVe BiVRQWiQe de PeiQWXUe j SeUUe-les-Sapins qui a 
RbWeQX la QRWe de 99.000 eW de UeWeQiU l¶eQWUeSUiVe PeUUiQ j PRQWaUlieU ayant obtenu la note 
de 99.023. 
 
3°) Informations et questions diverses 
TraYaX[ d¶assainissemenW eW de renforcemenW de la Yoie commXnale N�2 
(suite à la mise en demeure pour les dysfonctionnement au niveau de deux postes de 
relevage) 
 
DaQV le cadUe dX SURjeW de WUaYaX[ d¶aVVaiQiVVePeQW eW de UeQfRUcePeQW de la YRie 
cRPPXQale N�2 de l¶Oie, XQe dePaQde de VXbYeQWiRQ SeXW rWUe dpSRVpe aXSUqV de la 
Préfecture du Département du Doubs à Besançon. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
Par 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention  

- Approuve le projet présenté et V¶eQgage j UpaliVeU eQ 2017 leV WUaYaX[ 
d¶aVVaiQiVVePeQW eW de UeQfRUcePeQW de la YRie cRPPXQale N�2 de l¶Oie dRQW 
le PRQWaQW de l¶RSpUaWiRQ eVW eVWiPp j 

      30282.00 euros hors taxe soit 36338.40 euros toutes taxes comprises. 
- Se prononce sur le plan de financement suivant : 

Fonds libres     6056.40 euros 
Emprunts       22711.50 euros 
Subventions    7570.50 euros (25 % du montant HT) 

- SRlliciWe l¶aide fiQaQciqUe de l¶EWaW gpUpe SaU la PUpfecWXUe dX DRXbV. 
 

Cadeau 90 ans de Mr Baverel Marc 
Après en avoir délibéré, par 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal 
dpcide d¶RffUiU XQ bRQ cadeaX d¶XQe YaleXU de 300 ¼ TTC chez Darty pour les 90 ans de Mr 
Baverel Marc, habitant de la commune. 
Cérémonie du 11 novembre : aux monuments aux morts - de Maisons du Bois à 9h45 
 de Lièvremont à 10h, et  la célébration religieuse à Montbenoît à 10h30. 
Mme le Maire fait part de la démission de monsieur Laurent Billod. 
AX YX de l¶RSSRViWiRQ aX VeiQ dX CRQVeil MXQiciSal, je tiens à souligner ma volonté de 
UeVSecWeU la dpciViRQ SRViWiYe deV plXV SRXU l¶iPSlaQWaWiRQ dX PkW de PeVXUe tout en ayant 
l¶RbligaWiRQ de UeVSecWer aussi les textes du PLU, voté par nous tous, membres du conseil 
municipal et approuvé le 13 janvier 2015. 
EQ cRQVpTXeQce, l¶aUUrWp TXe j¶ai SUiV, Q¶eVW SaV cRQWUe l¶iPSlaQWaWiRQ PaiV je Qe YeX[ SaV 
d¶eQQXi aYec la lRi TXe je VXiV Rbligpe de UeVSecWeU. 
Je tiens aussi à bien vous notifier le travail TXe j¶ai fait avec Mr Marguet Martial et Mme 
Simothée Christelle afin de mener à bien cette décision et d¶RbWeQiU XQe iPSlaQWaWiRQ dX 
mât de mesure en respect des règles du PLU et notamment des règles liées aux espaces 
boisés classés. L¶iPSlaQWaWiRQ dX PkW Ve feUa dRQc daQV leV jRXUV SURchaiQV aYec le UeVSecW 
des règles imposées par la loi. 
Comptant sur votre compréhension, je reste à votre disposition et je souhaite travailler en 
bonne harmonisation avec vous tous. 
 
 
La séance est levée à 21 heures 30 minutes. 
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Département du Doubs          
Arrondissement de Pontarlier Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont (25650) 
Canton d¶Ornans 
 

CONSEIL MUNICIPAL de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT 
 

SEANCE du 29 Novembre 2016 à 20 heures 
Convocation du 24 Novembre 2016 

 
L¶an deux mil seize, le vingt-neuf novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal s¶est 
réuni sous la présidence de Madame Colette JACQUET, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, sauf absent excusé : Mr Aurélien Bareil-
Collin 
 
Secrétaire de séance : Mme le Maire ouvre la séance, conformément à l¶article 1 2121-15 
du CGCT, le Conseil Municipal nomme Mr Michel Jacquet secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour : 
 

1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
2°) Droit de préemption urbain 
3°) Décision modificative 
4�) Emprunt travaux réhabilitation réseau d¶eau Grande Rue Lièvremont 
5°) Bail terrains communaux 
6�) Convention d¶objectifs et de financement ± Prestation de service CEJ 
7°) Tarif mètre cube eau 
8°) Travaux et devis en cours 
9°) Informations et questions diverses 

 
 
1°) Approbation compte-rendu séance précédente 
Madame le Maire soumet le procès-verbal de la séance précédente au vote, celui-ci est 
approuvé sans observations. 
 
2°) Droit de préemption urbain  
Un bien est soumis au droit de préemption urbain, conformément aux articles L211-1 et 
suivants du Code de l¶Urbanisme. 
- Madame le Maire présente une déclaration d¶intention d¶aliéner notifiée par Maître 
Virginie Feuvrier-Oudot, notaire à Montbenoît, pour le bien situé 3, Rue Augustin 
Fauconnet, section AA n° 31, de 8 ares 04 ca de superficie,  appartenant à Mme Jacquet 
Malvina.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, renonce à se porter acquéreur et à l¶exercice 
de son droit de préemption du bien désigné ci-dessus par 9 voix pour, 0 contre, 0 
abstention. 
 
3°) Décision modificative 
Mme le Maire constate que le chapitre 016, compte 165 et que le chapitre 10 compte 103 
du budget communal vont présenter un dépassement de crédits de 33 250 ¼, il est donc 
nécessaire de prendre la décision modificative suivante : 
Budget communal, dépenses d¶investissement : 

Article 103 (chapitre 010), emprunts en euros : + 33 000 ¼ 
Article 165 (chapitre 016), dépôts et cautionnements reçus : + 250 ¼ 
Article 2313 (chapitre 23), immos en cours-constructions : - 33 250 ¼ 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
décide de valider cette décision modificative comme énoncée. 
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4°) Emprunt travaux réhabilitation réseau d¶eau Grande Rue Liqvremont 
Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des propositions remises 

par les différentes banques ayant répondu à la consultation et après en avoir délibéré 
décide de contracter auprès du Crédit Mutuel un emprunt dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
¾ montant de 159 000.00 ¼ 
¾ durée : 25 ans 
¾ taux fixe : 1.35 % pour un remboursement trimestriel avec échéances constantes 

en capital et intérêts 
¾ frais et commissions : 0.10% du montant accordé payables au déblocage du 

prêt, soit 159 ¼ 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, décide de retenir la proposition du Crédit Mutuel et autorise Madame le 
Maire à signer le contrat et tous les documents se rapportant à cette opération. 
 
5°) Bail terrains communaux 
Loïc Carrez 
Considérant la demande de M. Loïc CARREZ  pour le renouvellement du bail de location 
des terrains du CCAS cadastrés section A, n° 385 et 388, lieudit « Le Trembleret » de 32 
ares pour une durée de 3 ans.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention de louer à l¶amiable et par bail, à M. Lowc Carrez, pour une durée de trois ans, à 
compter du 1er janvier 2017, des terrains lui appartenant, cadastrés : 

section A-n°385 et 388, pré, lieudit Le Trembleret, de 32 ares. 
Le montant annuel de la location est fixé à 25.00 ¼, payable chaque année, le premier juin, 
à monsieur le Receveur Municipal.  
Donne tout pouvoir à Mme le Maire pour signer le bail à intervenir. 
Delacroix Jean-Philippe 
A la demande de la trésorerie, il est nécessaire d¶établir un nouveau bail de location pour 
la parcelle ZB n° 14 de 33 ares 80 ca au lieudit Les Oies car celui-ci est encore au nom de 
Mr Delacroix Gilbert alors que Mr Delacroix Jean-Philippe l¶exploite depuis 2002. 
Mr Delacroix Jean-Philippe souhaite poursuivre l¶exploitation de la parcelle précitée. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre,  0abstention 
décide : 

- De louer pour une durée de 3 ans, à compter du 1er Janvier 2017, à Mr Delacroix 
Jean-Philippe, une parcelle située sur Maisons-du-Bois-Lièvremont, lieu-dit Les 
Oies cadastrée section ZB n°14, de 33 ares 80 ca, moyennant un fermage de 88.23 
euros par an actualisé chaque année par l¶application de la variation de l¶indice 
national des fermages fixé par arrêté ministériel.  

- De donner pouvoir à Mme le Maire pour signer au nom et pour le compte de la 
commune, le bail à établir avec le locataire 

- Que le paiement aura lieu pour le 11 novembre de chaque année 
- Que le bail est renouvelé par tacite reconduction s¶il n¶a pas été dénoncé dix-huit 

mois avant l¶échéance. 
 
6�) Convention d¶objectifs et de financement ± Prestation de service CEJ 
La Caf a fait parvenir en mairie une convention d¶objectifs et de financements dans le 
cadre de la prestation de service Contrat enfance et jeunesse. 
Cette convention définit et encadre les modalités d¶intervention et de versement de la 
prestation de service Contrat « enfance et jeunesse » (Psej). 
Elle a pour objet de : 

- Déterminer l¶offre de service adaptée aux besoins des usagers et aux disponibilités 
financières des cotraitants et les conditions de sa mise en °uvre ; 

- Décrire le programme des actions nouvelles prévues dans le schéma de 
développement qui constitue l¶annexe 2 de la présente convention ; 

- Fixer les engagements réciproques entre les signataires 
Cette convention prend effet au jour de sa signature et jusqu¶au 31 décembre 2019. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
autorise Madame le Maire a signé la convention. 
 
7°) Tarif mètre cube eau 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
à compter du 1er janvier 2017, fixe à : 
-      1,05 ¼ Hors Taxes le prix du mètre cube d¶eau,  
- 15,00 ¼ Hors Taxes l¶abonnement par logement et par compteur au réseau d¶eau, 
- 49,00 ¼ Hors Taxes la part fixe par unité d¶habitation (logement) reliée au service 

de l¶assainissement collectif. 
Il sera facturé en plus la T.V.A. : taux en vigueur au moment de la facturation. 
 
8°) Travaux et devis en cours 
Vestiaires football 
Lot n°9 : 
Vu le résultat de la 1er consultation sur le lot n°9 ± Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation ± 
Chauffage présentant une seule offre supérieure à l¶estimation du maître d¶°uvre,  
Vu l¶absence de réponse pour le lot n°9 ± Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation ± Chauffage 
lors de la 2ème consultation,  
Vu le résultat de la 3ème consultation sur le lot n° 9 - Plomberie ± Sanitaire ± Ventilation 
± Chauffage présentant deux offres supérieures à l¶estimation du maître d¶°uvre,  
Vu la dernière consultation à rendre pour le 21 novembre 2016, 
 
Le Conseil Municipal décide, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, de retenir l¶offre 
présentant la meilleure note soit celle de l¶entreprise Bonnet-Perrin pour un montant de 
44 717 euros hors taxes avec une note de 91.64/100. 
 
Travaux T4 55, Grande Rue 
Suite à l¶état des lieux de l¶appartement réalisé le 7 novembre 2016, Mme le Maire 
propose de réaliser les travaux suivants pour la remise en état de l¶appartement : 
- Changement des radiateurs électriques y compris fourniture d¶un sèche-serviette 
- VMC et contrôle électrique 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de remplacer les radiateurs, y compris un sèche-serviette ainsi que de mettre en 
place une VMC et d¶effectuer un contr{le électrique. 
 
Devis Télématique service : Scanner mobile 
Mme le Maire présente un devis d¶un montant de 182.75 ¼ HT pour l¶achat d¶un scanner 
portatif afin de numériser toutes les pièces demandées désormais par la trésorerie. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide d¶acheter le scanner portatif de marque brother pour un montant de 182.75 ¼ HT à 
l¶entreprise Télématique service. 
 
Devis Souvet agencement : Fourniture de pieds de tables repliables 
Mme le Maire présente un devis d¶un montant de 135 ¼ HT l¶unité de fourniture de pieds 
de tables repliables pour le remplacement des mécanismes de blocage endommagés au 
centre d¶accueil. Le prix passe à 121 ¼ HT l¶unité pour la commande de 5 à 10 unités. 
Il serait judicieux d¶en commander plusieurs afin d¶avoir un stock.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide d¶acheter 6 mécanismes de blocage pour les tables du centre d¶accueil. 
 
Devis Signaux Girod : Piquets à neige 
Mme le Maire présente un devis d¶un montant de 1088.96 ¼ HT pour l¶achat de 200 
piquets à neige. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide d¶acheter les 200 piquets à neige pour un montant de 1088.96 ¼ HT à l¶entreprise 
Signaux Girod. 
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Devis Balossi-Marguet SAS : Fourniture et pose de deux luminaires + reprise coffret 
électrique 
Mme le Maire, à la demande de Mr Jean-Marie Salvi, présente un devis d¶un montant de 
1490 ¼ HT se décomposant comme suit : 
- 720 ¼ reprise électrique complète du coffret de commande 
- 770 ¼ fourniture et pose de 2 luminaires 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de réaliser la reprise électrique complète du coffret de commande pour un montant 
de 720 ¼ HT par l¶entreprise Balossi Marguet. Réflexion sur le budget 2017. 
 
Devis Thieulin : Remplacement télégestion 
Mme le Maire, à la demande de Mr Philippe Bole-Feysot, présente un devis d¶un montant 
de 5107 ¼ HT pour le remplacement des automates de télégestion permettant 
l¶asservissement et le contr{le de la station de pompage et du réservoir. Réflexion sur le 
budget 2017. 
 
Signalisation Pieto 
Mme le Maire présente un devis d¶un montant de 595 ¼ HT par unité pour l¶achat de Pieto, 
petit bonhomme réfléchissant en acier, afin de signaler les zones piétonnes aux abords de 
l¶école. Réflexion sur le budget 2017. 
 
9°) Informations et questions diverses 
o Convention transport scolaire de prise en charge des élèves des hameaux de Maisons-

du-Bois-Lièvremont et scolarisés dans les écoles du village 
Article 1 : Objet 
Le présent avenant a pour objet de proroger d¶une année supplémentaire la prise en charge 
des élèves comme définie dans la convention liant les parties et d¶arrêter la participation 
financière pour l¶année scolaire 2016-2017. 
Article 2 : Durée 
Le présent avenant est conclu à compter de septembre 2016 pour une année scolaire, soit 
jusqu¶en juillet 2017. 
Article 3 : Modalités financières 
En contrepartie du transport dérogatoire assuré par le Département, le coût du service 
matin et du soir est pris en charge en totalité par la Commune de Maisons-du-Bois-
Lièvremont. La participation financière de la commune tient compte deux deux trajets par 
jour et de la demi-journée supplémentaire résultant de la modification des rythmes 
scolaires (depuis septembre 2014). La contribution financière annuelle due par la 
Commune de Maisons-du-Bois-Lièvremont est fixée à un forfait de 2 321.00 ¼ HT pour 
l¶année scolaire 2016-2017. 
Article 4 : Autres dispositions 
L¶ensemble des autres dispositions de la convention demeurent inchangées 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
décide de valider cette convention et autorise Mme le Maire à la signer. 
o Convention de partenariat relative à la mise en °uvre d¶activités périscolaires 
Mme le Maire présente la convention de partenariat relative à la mise en °uvre d¶activités 
périscolaires adressée par l¶ADMR concernant l¶animation d¶un atelier de danse hip-hop et 
de danse brésilienne percussion par Mme Cote Delphine. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
accepte cette convention et autorise Mme le Maire à signer la convention. 
o La Sous-Préfecture de Pontarlier, par courrier reçu le 24 novembre 2016, accuse 

réception de la démission de Mr Laurent Billod et informe le 25 novembre 2016 la 
mairie que des élections municipales partielles complémentaires auront lieu le 8 janvier 
2017.  

o Après avoir contacté les services de la DDT, le Conseil Municipal décide de faire un 
courrier en lettre recommandée à Mr Serge Rufenacht pour une construction réalisée 
sans déclaration. 

o Le cabinet Aurélien Tissot a transmis en mairie une copie du courrier adressé à la 
CUMA pour la délimitation du terrain que la CUMA souhaite acquérir. Un plan de 
délimitation et de bornage a donc été réalisé. 
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o Adhésion la CUMA : Mme le Maire tient à informer le Conseil Municipal du coût que 
représente à la Commune l¶adhésion à la CUMA, sachant que l¶employé communal n¶a 
utilisé le matériel de la CUMA que l¶année de la première adhésion. 
- 2013, année de l¶adhésion, pour 6 mois : 172.94 ¼ TTC (abonnement) + 198 ¼ TTC 

(utilisation de matériel)  
- 2014 : 773.40 ¼ TTC (abonnement) 
- 2015 : 663.06 ¼ TTC (abonnement) 
- 2016 : 633.29 ¼ TTC (abonnement) 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 8 voix pour, 0 voix contre, 1 
abstention, décide d¶annuler leur adhésion à la CUMA. 

o Le président de l¶ESVS présente un devis pour l¶achat de nouveaux projecteurs 
d¶éclairage du terrain de football d¶un montant de 14 937 ¼. Le Conseil Municipal 
décide de ne pas donner suite et de ne pas changer l¶éclairage du terrain car la 
Commune prend déjà en charge les nouveaux locaux des vestiaires de football et 
financièrement elle ne peut pas se permettre de prendre en charge cette dépense. 

o Le président de l¶ESVS propose des modifications sur les travaux d¶extension des 
vestiaires de football. Le Conseil Municipal ne donne pas suite au courrier et conserve 
le projet en l¶état. 

 
 
La séance est levée à 23 heures 36 minutes. 
 
 


